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"Je suis loin de l'équipe algérienne et je ne
peux donc analyser ce qui s'est passé au

Gabon, mais une chose est sûre :
les individualités ne suffisent pas à elles

seules pour faire une bonne équipe." 

VAHID HALILHODZIC 

1.451 ZONES HUMIDES RECENSÉES EN ALGÉRIE

LL e président de la Fédération algérienne de tir sportif,
Rabah Bouzid, a indiqué que son instance va bientôt
réceptionner le nouveau champ de tir à Batna, qui

abritera le championnat d'Afrique 2019, qualificatif pour les
Jeux Olympiques JO-2020 de Tokyo. "Nous allons récep-
tionner un nouveau champ de tir à Batna qui sera le théâtre
de grands événements, notamment dans les spécialités du tir
au Plateau et tir à l'arc en attendant l'aménagement d'un
espace pour l'épreuve du tir à air comprimé", a affirmé
Rabah Bouzid, en marge des travaux de l'assemblée
générale ordinaire tenue jeudi. Et d'ajouter : "Nous aspirons
à réussir l'organisation du championnat d'Afrique 2019 à
Batna, avec l'ambition de qualifier au moins un tireur dans
chaque spécialité aux JO-2020 de Tokyo". Outre les spécial-
ités mentionnées, le nouveau champ de tir de Batna va
également abriter les épreuves du tir à la carabine et au pis-
tolet  Bouzidi. 
‘‘Nous avons de jeunes talents dans l'épreuve du tir au

Plateau. "Notre objectif est de qualifier une athlète chez les
filles et un autre chez les garçons dans le pistolet et cara-
bine aux JO-2020". L'âge de ces
athlètes varie entre 14 et 17 ans, constituant un réservoir
pour l'équipe nationale. 

L 'L ' Algérie compte 1.451 zones humides composées
de 762 zones naturelles et 689 d'origine artifi-
cielle, a indiqué la direction générale des forêts à

l'occasion de la Journée mondiale des zones humides
célébrée le 2 février de chaque année. L'importance de ces
zones humides est qu'elles agissent comme des éponges
naturelles absorbant et stockant les eaux de pluie excéden-
taires et limitant les inondations, tandis qu'en saison sèche,
elles libèrent l'eau stockée, retardant ainsi le déclenchement
des sécheresses et réduisant les pénuries d'eau. 
En Algérie, ces nombreuses zones humides se dessinent par
une grande diversité paysagère : lagunes, marais, prairies
humides, tourbières, chotts, sebkhas, gueltas et oasis.
Pour rappel, un traité mondial a été signé le 2 février 1971
à Ramsar en Iran pour la conservation et l'utilisation
rationnelle et durables des zones humides. 169 pays à tra-
vers le monde, dont l'Algérie, ont ratifié ce traité qui con-
stitue l'un des principaux fondements de la conservation des

zones humides. Le thème retenu par la convention de
Ramsar pour la célébration de cette journée en 2017 est inti-
tulé : "Les zones humides pour la prévention des risques de
catastrophe".

DD ans le cadre d’un jumelage entre le centre hospitalo-
universitaire de Kouba et l’établissement public hos-
pitalier de Timimoun, pas moins de 950 consulta-

tions médicales spécialisées ont été effectuées  dans le

Gourara à Adrar. L’initiative, qui a pris fin jeudi dernier, et
pour laquelle a été mobilisé un staff de 35 personnes, entre
professeurs de médecine, praticiens spécialistes et
paramédicaux, a ainsi bénéficié à de nombreux patients de
la région du Gourara. Menée dans de bonnes conditions, en
coordination avec les personnels médicaux et paramédicaux
des établissements de santé de la région, l’opération a donné
lieu à des consultations dans les spécialités de gynécologie-
obstétrique, pédiatrie, épidémiologie, oto-rhino-laryngolo-
gie, chirurgie générale et radiologie. Le programme a per-
mis, en outre, l’organisation de visites aux établissements
de santé de proximité dans les zones enclavées de la région
du Gourara. Des rendez-vous ont été également fixés pour
effectuer des interventions chirurgicales, pour les cas com-
plexes, au niveau du CHU de Kouba. Une session de forma-
tion au profit des personnels des établissements de santé du
Gourara a été encadrée par des professeurs délégués par le
ministère de tutelle.

950 CONSULTATIONS À ADRAR DANS LE CADRE
DU JUMELAGE CHU DE KOUBA-EPH DE TIMIMOUN

RÉCEPTION PROCHAINE DU NOUVEAU CHAMP DE TIR
SPORTIF À BATNA TRUMP PRIE POUR... LES

COTES D'ÉCOUTE DE
SCHWARZENEGGER
Le petit déjeuner national de prière

est un rituel de Washington qui ras-
semble des élus des deux bords.
Donald Trump a profité de l'occasion
pour étriller Arnold Schwarzenegger,
qui lui a succédé à la tête de l'émis-
sion de télé-réalité The Celebrity
Apprentice.
"Nous avons eu un succès extraordi-
naire avec The Apprentice et quand
je me suis lancé dans la course à la
présidence, j'ai dû le quitter", a
raconté le président américain
devant plusieurs centaines de per-
sonnes rassemblées dans un grand
hôtel de Washington. "Ils ont embau-
ché une star du cinéma, Arnold
Schwarzenegger, pour me rempla-
cer. Et nous avons vu ce qui s'est
passé, une chute vertigineuse des
cotes d'écoute, un désastre total", a-
t-il poursuivi.
"Je veux prier pour Arnold et pour
ses cotes d'écoute", a-t-il ajouté, au
milieu de rires. En visionnant la
conférence,  Schwarzenegger a
décidé de lui répondre dans une cou-
ret vidéo : "Hey, Donald. J’ai une idée
géniale. Pourquoi est-ce qu’on
n’échangerait pas nos jobs ? Tu
reprends la télé, vu que tu es un
grand expert de l’audimat. Et moi je
prends ton taf, comme ça les gens
pourront enfin dormir à nouveau sur
leurs deux oreilles." 

UN SUPPORTER PREND...
56 TRAINS DIFFÉRENTS
POUR VOIR JOUER SON

ÉQUIPE DE FOOT
Quand on aime on ne compte pas…
les billets de train. Un supporter de
l’équipe de Newcastle voulant aller
voir un match de ses joueurs préfé-
rés a été très, très, très mal conseillé.
Le match ne se déroulant pas dans
sa ville, un ami lui a proposé de divi-
ser son voyage pour la rencontre en
plusieurs petits trajets de train afin
d’économiser. Un voyage en train
unique étant plus coûteux que de
multiples petits trajets mis bout à
bout. C’est ainsi que Jonny
Heywood, supporter inconditionnel
de Newcastle, s’est retrouvé avec
pas moins de 56 billets de train.

UN VOLEUR DE
PORTABLE TRAHI PAR

SA... FIDÉLITÉ À UN
SUPERMARCHÉ

En milieu de journée, au centre com-
mercial Leclerc des Angles, dans le
Gard, tout près d’Avignon, un retraité
a pris un Smartphone oublié sur un
banc de la galerie marchande…
Smartphone qui appartenait à une
dame de 76 ans. Elle dépose immé-
diatement plainte au commissariat
de Villeneuve-lez-Avignon… Les ima-
ges de vidéosurveillance sont étu-
diées à la loupe et le voleur rapide-
ment repéré : on le voit voler le télé-
phone, faire ses courses et passer en
caisse… où il donne sa carte de fidé-
lité. Les policiers n’ont donc eu
aucun mal à l’identifier. L’homme a
été interpellé dans la foulée.



PAR KAMAL HAMED

CC es formations politiques au nombre
de 14, dont certaines sont nées au
lendemain des précédentes législa-

tives de 2012, dénoncent notamment les
dispositions de l’article 94 de la loi por-
tant régime éléctoral. Dans une con-
férence de presse animée hier ces partis
ont annoncé leur intention d’interpeller le
président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, le président du Conseil consti-
tutionnel, Mourad Medelci ainsi que  le
président de la Haute instance indépen-
dantes de surveillance des élection
(HIISE), Abdelwahab Derbal. Ces partis
politiques s’élèvent contre la disposition
de l’article 94 de la loi électorale qui  stip-

ule que  toute liste éléctorale n’ayant pas
obtenu 4 % des suffrages lors des élec-
tions législatives de 2012 doit impérative-
ment collecter  un nombre précis de signa-
tures des citoyens  pour que la liste élec-
torale soit acceptée. Autant dire qu’il s’ag-
it, pour ces formations politiques, d’un
obstacle majeur qui risque fort bien de les
exclure de facto  de la participation aux
élections  législatives prévues, pour rap-
pel, le 4 mai prochain.  "C’est une mesure
anticonstitutionnelle"  tonne un des con-

férenciers alors qu’un autre intervenant a
ajouté que les partis politiques membres
de ce groupe créé il y a quelques jours 
"tendent à défendre les droits et les acquis
de la démocratie que certaines parties
veulent piétiner,  étouffer". Pour Youcef
Hamidi, président du Parti national
algérien , qui est à l’origine de la création
de ce groupe de partis, "cette mesure ne
peut logiquement s’appliquer avec effet
rétroactif". En somme, selon sa logique ,
cette mesure des 4 % ne peut s’appliquer

normalement aux partis nés après les élec-
tions de 2012. La présidente du MJD,
Chalabia Mahjoubi, a elle aussi plaidé en
faveur de l’annulation de cette disposition
de l’article 94 de la loi électorale car,
selon elle, elle empêche la majorité des
partis de participer au scrutin législatif du
4 mai prochain. D’autres intervenants
sont allés jusqu'à estimer que la loi élec-
torale contient moult obstacles qui entra-
vent l’exercice des libertés démocratiques
et  vont déteindre  négativement sur le
taux de participation des citoyens lors du
scrutin.  
IL faut dire que la condition de l’obtention
de 4 % du suffrage lors des précédentes
élections a été dénoncée en son temps par
l’ensemble des partis politiques de l’op-
position. Ces derniers ont alors critiqué la
propension du pouvoir à aller toujours
plus loin dans sa logique exclusionniste.
Face à cette levée de boucliers, le  min-
istère de l’Intérieur  a, dans l’espoir de
réduire la pression, permis aux partis poli-
tiques de s’allier en combinant leur score
électoral de 2012 pour atteindre la barre
de 4 % et de pouvoir, ainsi, présenter des
listes électorales  sans passer par l’éprou-
vante épreuve de collecte de signatures . 

K. H.
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FLN

Plus de 6.200 militants dont 7 anciens ministres
veulent être députés

PAR RAHIMA RAHMOUNI

AA u total, 6.200 personnes ont
déposé leurs dossiers de candi-
dature au FLN pour les

prochaines élections législatives dont
sept anciens ministres, a annoncé, hier,
le secrétaire général, Djamel Ould
Abbès. Aucun des ministres actuelle-
ment en poste n’a encore déposé son
dossier.
"Je n’ai aucun ministre qui a déposé sa
candidature. S’ils le souhaitent, ils peu-
vent le faire au niveau de leurs
kasmas", a-t-il dit. Le secrétaire général
du FLN a laissé entendre qu’une excep-
tion pourrait leur être faite, car le délai

de dépôt des dossiers a expiré le 31 jan-
vier. Djamel Ould Abbès a donné le
nombre des dossiers provenant de
chaque wilaya.
À Alger par exemple, 618 personnes ont
déposé leur candidature, 129 à Tindouf,
300 à Batna et 322 à Tlemcen.  Dans son
intervention, Djamel Ould Abbès a
insisté sur la transparence du processus.
"Je rassure les citoyens et surtout les
militants que leurs dossiers sont là", a-t-
il lancé en montrant du doigt les cartons
dans lesquels ils ont été placés. "Au nom
du FLN, je m’engage à ce que cela se
passe dans la transparence totale. Le
choix ne sera pas facile. Mais personne

ne va nous dicter quoi que ce soit (…) Et
celui qui porte atteinte au Président ne
sera pas avec nous", a-t-il tranché. En ce
qui concerne la question de l’abstention,
le FLN compte mobiliser 2.000 jeunes
pour une campagne de sensibilisation
des citoyens.
Leur mission : tenter durant deux
semaines de convaincre les citoyens de
s’inscrire sur les listes électorales au
niveau de leurs communes. "Il faut tout
de même rappeler que c’est pour la pre-
mière fois qu’il y a une telle trans-
parence dans l’histoire des élections",
s’est vanté Djamel Ould Abbès.

R. R.

Abdelaziz Bouteflika.

PARTICIPATION AUX LÉGISLATURES 

14 partis interpellent Bouteflika
A trois mois des élections
législatives des partis
politiques, que l’on considère
comme des petits poucets de
la scène politique nationale
par rapport aux mastodontes
bien sûr,  montent au creneau
et font montre de leurs
craintes d’être exclus de ces
prochaines joutes électorales.

FFS

Le parti promet une “réponse cinglante »
PAR INES AMROUDE

LL e FFS veut profiter des élections
locales et législatives pour régler ses
comptes avec les dissidents. 

"Les élections sont un moment crucial de la
vie du parti au niveau national, régional et
en interne", a déclaré le FFS, hier  en
soulignant qu’il "a été particulièrement
ciblé ces derniers mois" dans sa capacité à
porter et incarner ses propres valeurs et
principes par "les relais médiatiques du
pouvoir et par les diverses dissidences".
"Cette campagne électorale 2017 doit viser
à constituer une réponse cinglante devant
les citoyens sur la nature mensongère et
antipolitique des différentes campagnes de
propagande qui ont été dirigées contre le
parti, mais aussi contre la lutte démocra-

tique et la foi des citoyens dans l’action
politique", soutient le FFS dans le docu-
ment de stratégie politique rendu public au
lendemain de la tenue du conseil national
extraordinaire du parti.
Le FFS ne manque pas de faire allusion à
Rachid Hallet dont l’exclusion du parti a
fait les choux gras de la presse. "La propa-
gande du régime et des forces hostiles au
FFS a toujours porté sur la cohérence poli-
tique de ses choix (…) les dissidences ont
toujours voulu frapper la cohésion mili-
tante et les deux ensemble ont participé à
entamer la confiance en eux-mêmes et en
leur parti contribuant à en diminuer les
capacités organisationnelles", écrit le FFS.
Pour ce parti, "tout militant sincère doit
savoir qu’en politique la compétence ou la

médiocrité ne sont pas déterminées par le
nombre des diplômes, mais par  un état
d’esprit qui, respecte ou ignore, l’apport de
l’organisation concertée et rationnelle,
dans la synergie entre le collectif et l’indi-
viduel pour la construction de la lutte
démocratique". Tout en mettant en garde
contre la culture du "commérage" pendant
la campagne, le FFS soutient que le "parti
se doit, dans le fond et dans la forme, faire
de ce moment une réponse sans ambiguïtés
sur sa capacité, non seulement à respecter
et mettre en œuvre ses principes fondateurs
et ses valeurs directrices, mais aussi à les
faire partager avec un nombre croissant de
concitoyens et de partenaires divers".

I. A.

TAJ
Amar Ghoul décline

ses ambitions
En conclave à Oran, avec les
cadres de son parti, le président
de TAJ, Amar Ghoul, énonce
clairement ses ambitions pour les
législatives du 4 mai, en soulig-
nant que son parti "entend  jouer
les premiers rôles et se position-
ner parmi les leaders de la scène
politique". A cet effet , Amar
Ghoul a fait part d’une stratégie
reposant sur  trois axes "fonda-
mentaux" à ses yeux. Il s’agit du
facteur – jeunesse, de la compé-
tence et de la femme. Le chef de
TAJ se gargarise d’autant d’atouts
pour la conquête de places con-
fortables à l’APN en notant que
son parti avait déjà anticipé en
créant tôt une organisation
dynamique au sein de sa structure
aussi bien en interne qu’à l’é-
tranger en prônant des mesures
d’attrait incitatives, le tout devant
aboutir, selon ses dires, à l’élabo-
ration et la finalisation des listes
de candidatures  dans la sérénité à
travers les 48 wilayas  et la com-
munauté à l’étranger. Ne boudant
pas son plaisir, Amar Ghoul a
également tiré satisfaction en
faisant état d’un renforcement
actif sur les 26 communes de la
capitale de l’Ouest ainsi que la
consolidation d’une cinquantaine
de bureaux au niveau local. A un
niveau plus large, Ghoul prône  la
nécessité d’engager en urgence
les mesures susceptibles de
booster l’investissement, notam-
ment dans les cinq secteurs
retenus dans le cadre du nouveau
modèle économique du pays, tout
en apportant sa caution au gou-
vernement Sellal dont il appelle à
consolider l’action.

L. B.
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PAR FAYÇAL ABDELGHANI

LL e gaspillage et les fuites des
ressources en eau ont atteint un seuil
intolérable. Le ministère des

Ressources en eau indique que chaque jour
entre 600.000 et 1 million m3 s’évaporent
soit dans des fuites soit dans les eaux de
mer.
Une situation fort embarrassante pour le
secteur qui compte maintenant établir un
système d’alerte autour de la question. Le
ministre Abdelkader Ouali en tournée
d’inspection dans plusieurs régions a mis
en garde les responsables du secteur sur
"l’énorme gaspillage de la ressource et la
non fiabilité de son exploitation au maxi-
mum". Des raisons qui poussent l’actuel
premier responsable du département a
confier que "dorénavant un plan de régu-
lation et de d’approvisionnement des eaux
sera entamé". En déplorant "qu’entre
500.000 et 1 million m3 sont perdues, c’est
intolérable". Même si des progrès ont été
enregistrés ces dernières années, il n’en
demeure pas moins que la déperdition des
ressources est due selon un des respons-
ables de la gestion des bassins hydro-

graphiques au "manque d’équipements
parfois pour canaliser ces millions de m3
des eaux pluviales". Une autre raison
avancée fait que les eaux stockées ne suff-
isent pas parfois à un approvisionnement
dans des régions qui accusent un déficit en
la matière. C’est dans ce cadre que la nou-
velle feuille de route du ministère pour
cette année se décline autour de la "ratio-
nalisation des ressources hydriques et de
mobiliser le surplus des précipitations
pour endiguer dans les années à venir la
sécheresse". Outre la construction des 9
barrages à venir dont 7 seront réceptionnés
cette année, il est question aussi de mettre
l’accent sur les stations d’épuration des
eaux usées avec une prévision de 300
d’entre elles dans les années à venir. 
Dans les grandes villes, il faut se mettre à
l’heure de la gestion numérisée des flux
d’eaux dans les bassins et en tablant sur les
eaux de stockage. Pour le Grand-Sud, ce
sont les forages qui seront plus développés

et à partir de cette année, chaque agricul-
teur recevra une assistance technique pour
la mise en place d’un puits ou retenue col-
linaire pour les besoins agricoles.
Le résultat doit se traduire par une irriga-

tion d’un hectare par les eaux exploitées
du souterrain. Mais l’autre donne consiste
à mettre fin au gaspillage des eaux d’ali-
mentation potable qui engendre selon le
DG de l’Algérienne des eaux quelques 10
milliards DA résultant des branchements
illicites et les fuites non réparées. Près de
300.000 m3 sont perdus suite à la défectu-
osité des réseaux d’AEP ou par des inci-
dents techniques. 
Ces milliers de m3 peuvent dorénavant être
récupérés grâce à la réfection de tout le
réseau d’adduction et de distribution de
l’eau potable mais en même temps par
l’introduction de nouveaux détecteurs
numériques des fuites d’eau quel que soit
l’endroit.

F. A.

PAR RIAD EL HADI

AA insi, de janvier à décembre 2016,
à l'exception des produits en
céramiques, la valeur des importa-

tions des différents ciments, du bois, du
fer et de l'acier a enregisté une baisse.
Les quantités importées ont également
baissé en s'établissant à 9,8 millions de
tonnes (Mt) contre 11,11 Mt (-11,74 %) à
l'exception du bois et les produits en
céramiques dont les volumes importés ont
connu une hausse, précise le Centre
national de l'informatique et des statis-
tiques des douanes (Cnis).
Par catégorie de produits, les ciments (non
pulvérisé, portland, alumineux,
hydraulique...) ont été importés pour un
montant de 306,1 millions usd contre
474,3 millions usd (-35,45 %), avec un

baisse significative de la facture d'impor-
tation des ciments portland autres que
blancs de 48,65 %.
Les quantités importées des ciments ont
baissé en passant à 4,8 Mt contre 6,6 Mt
(-27,41 %).
L'importation du ciment portland gris est
soumise au régime des licences depuis le
1er janvier 2016: son contingent a été fixé
à 2,75 millions de tonnes le long de l'an-
née.
Quant à la facture d'importation de fer et

d'acier (rond à béton), elle a diminué à
1,17 md usd contre 1,4 md usd
(-16,23 %).
Les quantités importées ont également
baissé pour atteindre 2,71 Mt contre 3,03
Mt (-10,4 %).
Concernant le bois destiné à la construc-
tion et ses dérivés, sa facture d'importa-
tion a baissé à 562,7 millions usd contre
642,08 millions usd (-12,35 %).
Quant aux quantités importées, elles ont
fortement progressé à 2,24 Mt contre 1,42

Mt (+57,54 %). Par contre, la facture
d'importation des produits en céramique
(briques, dalles, carreaux et autres articles
similaires) a augmenté à 59,04 millions
usd contre 48,55 millions usd (+21,6 %).
Les quantités importées ont aussi aug-
menté à 52.621 t contre 49.544 t
(+6,21 %).
La baisse de la facture d'importation des
matériaux de construction en 2016 s'ex-
plique par le recul des quantités importées
pour certains produits ainsi que par la
baisse des cours mondiaux de certains
d'entre eux et par l'instauration du régime
des licences d'importation appliqué au
ciment à portland gris et au rond à béton.
Ainsi, le prix moyen à l'importation du
ciment a été de 64 usd/t sur les 10 pre-
miers mois 2016 contre 73 usd/t à la
même période de 2015 (-12,3 %).
Celui du bois a été, sur les 10 premiers
mois, de 206 usd/t contre 431 usd/t 
(-52 %).
Aussi, l'importation du rond à béton a été
soumis à un contingent quantitatif durant
l'année écoulée, fixé à 2,6 millions de
tonnes.
Son prix à l'importation a baissé à 440
usd/t sur les 10 premiers mois contre 478
usd/t (-8 %).                                    R. E.

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Baisse de 18 % des importations en 2016

DÉPERDITION DES RESSOURCES EN EAU 

Un plan pour arrêter le gaspillage

LES HERBORISTES FERMÉS PAR  LE MINISTÈRE DU COMMERCE

L'ANCA réagit et dénonce

MEILLEUR EMPLOYEUR
ALGÉRIEN

Le premier prix pour
DHL 

Le premier prix de la deuxième édition 2017 du
meilleur employeur algérien est décerné, au
leader mondial du courrier, DHL international
Algérie.
5 autres entreprises ont été primées également
lors d’une cérémonie de remise des trophées,
organisée à l'hôtel Sofitel et ce, en présence
d’une centaine de personnes qui sont venues
découvrir le résultat du programme internatio-
nal du meilleur employeur. Il s’agit respective-
ment des laboratoires Novonordisk Algérie, de
Novartis Algérie, de Roche Algérie, du leader
mondial des lubrifiants, Total Algérie et de Ad
Display Algérie, leader de la communication et
de la publicité en Algérie.
Le programme des meilleurs employeurs en
Algérie - Best Places To Work For in Algeria -,
selon Hamza Idrissi, responsable du pro-
gramme, est une initiative de l’institut «Best
Companies Group USA», dans différents pays
dans le monde en partenariat avec plusieurs
organismes institutionnels algériens. Cette ini-
tiative rend hommage aux sociétés algériennes
offrant «le meilleur environnement de travail et
vise à reconnaître les entreprises qui savent atti-
rer et retenir les meilleurs collaborateurs».
Mais, l’objectif principal de ce programme est
de «favoriser le capital humain», dans chaque
entreprise, qui doit développer des program-
mes non seulement pour recruter mais aussi
pour fidéliser ses collaborateurs.
“L'engagement de ces derniers peut influer sur
l’attraction, la rétention, le rendement et la per-
formance des employés”, précise-t-il.
Le classement du programme en question est
déterminé sur la base d’une étude menée
auprès des entreprises en Algérie (toutes tailles
confondues). Selon les organisateurs, pour cha-
que entreprise participante, un échantillon des
collaborateurs (selon la taille de l’organisation)
est invité à répondre à un questionnaire concer-
nant leur perception sur les conditions de tra-
vail, la culture de l’entreprise, la gestion RH,
l’évolution professionnelle, la rémunération et
la reconnaissance professionnelle. Cette
enquête est complétée par une évaluation de la
DRH sur les différentes pratiques RH au sein de
l’entreprise. 

R. N.

PAR RANIA NAILI

AA près la fermeture par le ministère
du Commerce de plusieurs bou-
tiques d'herboristes à travers le ter-

ritoire national, le président de
l’Association nationale des commerçants
et artisans (Anca), Tahar Boulenouar réag-
it et "dénonce ces fermetures non justifiées
par l'administration."
Depuis une dizaine d'années, le nombre

d'officines d'herboristes a connu une
hausse vertigineuse. D'ailleurs de 2013 et
2016, plus de 1.300 herboristes ont été
inscrits au registre du commerce. Mais
depuis quelques semaines, le ministère du

Commerce a procédé à la fermeture de
plusieurs boutiques d'herboristes.
Ainsi, Tahar Boulenouar a estimé les pertes
des fermetures des boutiques à 300 mil-
liards de centimes. "Des pertes énormes
pour l'économie nationale notamment en
cette période de crise financière." M.
Boulenouar, qui dénonce ce fait à travers sa
page facebook, indique que près de 4 000
boutiques d'herboristes sont inscrites au
registre du commerce, dont 240 dans la
wilaya d'Alger. Ce secteur d'activité
emploie 10.000 personnes au niveau
national, précise-t-il. Les herboristes s'in-
terrogent, selon M. Boulenouar sur la fer-

meture seulement des officines d'her-
boristes détaillants, sans toucher aux
grossistes activant dans ce secteur très
rentables. La fermeture des magasins inter-
vient suite à des plaintes formulées par des
pharmaciens et médecins qui ont constaté
la vente des herbes médicinales à des
malades sans qu’ils ne soient diagnos-
tiqués. Les acteurs du secteur pharmaceu-
tique, avaient indiqué qu'environ 9.000
officines activaient à l’échelle nationale.
La profession d’herboriste, notons-le, n’est
pas soumise à une règlementation qui la
régit. Seul un registre de commerce suffit.

R. N.

La facture d'importation des
matériaux de construction
(ciment, fer,  acier, bois et
produits en céramique) s'est
chiffrée à 2,1 milliards de
dollars (mds usd) en 2016,
contre 2,57 mds usd en 2015, (-
18,1 %), a appris l'APS auprès
des Douanes.



PAR IDIR AMMOUR

L ’L ’ un des casse-tête qu’a connu le
gouvernement, est l’épineuse
question du chômage des

jeunes. Oui ! Le chômage des jeunes a
toujours été combattu, mais jamais vain-
cu. Certes, la jeunesse est de plus en plus
au centre des questions de développe-
ment mais ces jeunes sont des milliers
qui sont encore sous le joug du chô-
mage. 
Mais de son côté, le gouvernement
promet de prendre incessamment des
mesures pour résoudre le problème, en
donnant la priorité aux jeunes diplômés
de l’enseignement supérieur.  
Depuis quelques temps les postulants
aux concours d’entrée à la Fonction
publique piaffaient d’impatience de con-
naitre leur sort. Ils sont des centaines de
millier de candidats à pourvoir. Pour pal-
lier ce retard et se mettre au diapason
aux nouvelles dispositions prises par le
Gouvernement, la Fonction publique a
annoncé l’ouverture de pas moins de
14.791 concours de recrutement l’an
dernier. Tout en ordonnant toutes les

directions publiques de faire autant à
partir du mois de mars prochain. 
Et ce, afin d’exploiter tous les postes
budgétaires proposés par le gouverne-
ment, en particulier ceux des seniors qui
sont appelés à partir en retraite. Parmi
les secteurs les plus ciblés, il s’agit des
ministères de l’Education nationale, de
l’Intérieur, de l’Enseignement supérieur,
et celui de la Santé.  
Depuis plus de deux décennies, la prob-
lématique de l’emploi se pose avec
acuité. Il ne suffit plus d’avoir des
diplômes pour se voir offrir un poste
correspondant à son profil comme ce fut
le cas lors des années 70-80. Ce temps
est révolu. Les choses ont beaucoup
changé : autres temps autres mœurs.  La
belle époque qui ne reviendra pas cer-
tainement. Certes, le taux démo-
graphique s’est accru inexorablement  au
fil du temps dans le pays. Et puis il y a
plus d’hommes et de femmes instruits
aujourd’hui qu’à cette période.
Pratiquement, le taux de scolarisation
des filles et garçons a atteint  un niveau
jamais égalé dans le passé. Sur le plan de

la formation académique, une frange
importante de la population en a bénéfi-
cié, mais la chose la plus préoccupante
c’est leur insertion dans le tissu socio-
économique du pays. La plupart des
dirigeants de notre pays se sont con-
tentés de former des jeunes sans avoir à
la clé une véritable politique de création
d’emplois pouvant les accueillir.  Depuis
le fameux Programme d’ajustement
Structurel imposé par les institutions
financières internationales à savoir, le
Fonds monétaire internationale (FMI) et
le Banque mondiale (BM) dans les
années 90 qui ont fait soumettre notre
pays à des réformes budgétaires dras-
tiques avec son corollaire le chômage et
l’augmentation des dettes publiques,
notre pays est confronté à un problème
de chômage endémique. 
Une situation pénible qui est assimilable
à une bombe à retardement, si les
décideurs n’envisagent pas de prendre
des dispositions favorables à temps pour
faire face à la forte demande sociale. 

I. A.

PAR CHAHINE ASTOUATI

S elon le rapport établi par la
LADDH, à l'occasion de la Journée
mondiale de lutte contre le cancer

qui coïncide avec la journée du 4 février,
le nombre de cancéreux a atteint les
480.000 patients. 50.000 nouveaux cas de
cancer sont recensés chaque année, dont
1.500 enfants. Une moyenne de 5 nou-
veaux cas par heure chez les adultes et 4
chez les enfants.
Selon les statistiques annoncées par le
ministère de la Santé de la Population et
de la Réforme hospitalière, les 5 cancers
les plus fréquents chez l'homme représen-
tent à eux seuls 51,8 % de l'ensemble des
cancers masculins : poumon 25,8 %,
colon rectum 14.3, vessie 13,9 %, prostate
11,8 %, estomac 6,1 %.
Chez la femme, les 4 cancers les plus
fréquents représentent près de 78,2 % des
cancers féminins : sein 65,2 %, colon rec-
tum 16,5 %, col de l'utérus 10,2 %, thy-
roïde 8,1 %.
Malgré les neuf Centres anti-cancer
opérationnels en 2016 : le Centre Pierre-
et-Marie-Curie d'Alger, Blida, Oran,
Ouargla, Constantine, Laghouat, Sétif,
Batna et Annaba, 70 % des cas sont traités
à un stade avancé de la maladie.

Taux insignifiants

de remboursement de frais

médicaux 

Le professeur Kamal Bouzid, président de
la Société Algérienne d’oncologie médi-
cale, souligne, quant à lui, les modalités
de remboursement des traitements.
Chiffrant, par exemple, ceux pratiqués
dans des établissements privés pour un
cancer du sein entre 400.000 à 600.000
dinars, donc autrement plus chers, relève-

t-il, que "lorsque des patients vont se faire
soigner en Turquie ou en France".
"La grande hypocrie" consiste, dit-il, à
affirmer du côté de la Cnas, que les soins
aux malades du cancer dans les hôpitaux
sont assurés à 100 %, alors que toutes les
analyses et les clichés d’imagerie médi-
cale, réalisés par des intervenants privés,
contre de fortes sommes, ne donnent lieu
qu’à de faibles taux de remboursement".
Une situation abérante, selon le spécial-
iste.
"Ce que je demande à la sécurité sociale,
c’est de s’entendre avec le ministère de la
Santé pour actualiser une nomenclature
datant de 1987, et en vertu de laquelle ne
donnant lieu qu'au remboursement de 80
dinars pour des consultations payées
1.000 et 3.000 dinars ou bien à 800 dinars
pour un scanner payé 7.000 dinars...".
La LADDH déplore toujours les délais
d'attente des malades. Il arrive fréquem-
ment que les malades meurent avant
même d’entamer le traitement, puisque le
temps d’attente entre le diagnostic et le
rendez-vous pour la première séance de
radiothérapie ou l’opération chirurgicale
peut s’étendre entre un et six mois. 
Ce qui oblige les familles des malades à
recourir aux connaissances et à se faire
pistonner pour obtenir un rendez-vous
dans un délai plus raisonnable, selon la
LADDH. La prise en charge, insiste la
LADDH, est un autre problème auquel
font face les familles du malade. Entre les
pénuries des médicaments antidouleur
nécessaires lors des séances de chimio-
thérapie, faute de prévisions, et les frais
des soins médicaux, pas toujours à la
portée de tous les malades, la Ligue
souligne que le montant d’une séance de
radiothérapie chez le privé s’élève à

13.000 DA.
Un montant que les services de la sécurité
sociale n’en remboursent que 400 DA,
tandis que la famille débourse entre
600.000 et 800.000 DA entre les trans-
ports, l’hébergement (souvent une cham-
bre d’hôtel), les analyses de laboratoires,
les radios et autres dépenses post-
thérapeutiques. La Ligue tire la sonnette
d’alarme quant aux malades de l’Algérie
profonde pour qui se soigner relève du
parcours du combattant, face au manque
cruel des centres de soins spécialisés dans
leurs localités.
Au vu de ce bilan désastreux, la Ligue
s'intérroge : "Où vont les 18 milliards de
dinars du fonds spécial que réservent les
pouvoirs publics pour l’amélioration de
la prise en charge des malades ?" rap-
pelant que le droit aux soins est un droit
constitutionnel auquel tous les malades,
quels que soient leur sexe, origine ou
région, lieu de résidence et moyens, ont
droit.

Évaluation du plan national

contre le cancer 2015-2019

Pour le professeur Kamel Bouzid note
que, depuis, 2012, il y a eu des progrès
réels "quoi qu'impalpables" réalisés après
l’institution de ce plan. L’objectif princi-
pal, rappelle-t-il, vise à réduire le nombre
de nouveaux cas et la réduire mortalité des
malades atteints du cancer "d’ici à 2019".
Pour le ministère de la Santé, la situation
"s'est nettement améliorée". Pour le
département de Abdelmalek Boudiaf,
l'Algérie a réalisé des "avancées remar-
quables" dans le domaine de la lutte con-
tre cette pathologie en assurant notam-
ment la "disponibilité" de l'oncologie
médicale, au niveau des 48 wilayas du

pays.
Le ministère appuie son évaluation par le
nombre d'infrastructures réalisées. La
quantification dans le domaine de la
radiothérapie, indique que le nombre d'ac-
célérateurs dans le secteur public est passé
de 7 appareils en décembre 2013 à 22 en
janvier 2017. Une "amélioration" réalisée
après la relance en 2013 des chantiers de
réalisations des centres anti-cancer, à l'ar-
rêt depuis plusieurs années, à Annaba,
Batna, Sétif, Tlemcen, Sidi Bel-Abbès et
Tizi-Ouzou, est-il souligné.
Ceci, en attendant la mise en service pro-
gressive des autres centres en cours de
réalisation, notamment ceux de Sidi Bel
Abbès et de Tlemcen, prévue avant la fin
du 1er trimestre 2017.
L'année 2017; affirme-t-on encore, sera
un "tournant majeur" en matière de lutte
contre le cancer, souligne le ministère de
la Santé, et verra, en plus de la poursuite
des actions en cours, le "renforcement"
des programmes existants en matière de
dépistage. La "priorité" sera ainsi donnée
au renforcement des actions de prévention
primaire, à la vulgarisation du dépistage, à
la formalisation des réseaux assurant con-
tinuité de la prise en charge des patients et
enfin, au développement de l'oncologie
pédiatrique qui reste le parent pauvre en
matière de formation universitaire spé-
cialisée, est-il ajouté.

C. A.
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JOURNÉE MONDIALE DE LUTTE CONTRE LE CANCER

Quel bilan pour l'Algérie?

FONCTION PUBLIQUE

Lancement de concours de recrutement pour mars prochain

ATTAQUE CONTRE LA GRANDE
MOSQUÉE
DE QUÉBEC

Les dépouilles des deux
victimes

algériennes rapatriées
Les dépouilles des deux victimes algéri-
ennes, tuées dimanche dernier dans une
attaque terroriste contre la grande mosquée
de Québec (Canada), ont été rapatriées hier
matin en Algérie en présence de leurs
familles et proches, rapporte la Radio
nationale. Les deux victimes sont Abdelkrim
Hassane, né le 20 mai 1975 à Alger et Khaled
Belkacemi né le 18 janvier 1957 à El Harrach.
La fatiha du Saint Coran a été lue à la
mémoire des deux victimes. Le secrétaire
général du ministère des Affaires étrangères,
Hassan Rabehi, présent à l’accueil des cer-
cueils à l’aéroport Houari-Boumediene
(Alger), a indiqué que "les autorités algéri-
ennes ont pris toutes les dispositions néces-
saires pour le rapatriement des dépouilles et
ce en coordination avec notre représentation
diplomatique ainsi qu’avec les autorités cana-
diennes". Appelant la communauté algéri-
enne établie à l’étranger, à "davantage de vig-
ilance et à un surcroît de solidarité", M.
Rabehi a relevé la "solidarité sincère"
exprimée par cette même communauté dans
ces circonstances, estimant que cette
expression "renforce la place de notre com-
munauté vivant loin du pays et à consolider
ses liens et son attachement avec l’Algérie".
"Nous exprimons aussi notre condamnation
forte du terrorisme et nous appelons la com-
munauté internationale à plus de solidarité
dans la lutte contre le phénomène du terror-
isme, contre l’islamophobie, et à réunir les
conditions d’une coexistence entre les peu-
ples et les civilisations pour le bien de toute
l’humanité". L’enterrement de Abdelkrim
Hassane a eu lieu hier à Staouéli et celui de
Khaled Belkacemi a eu lieu le même jour à El
Harrach.

R. N.

Classé deuxième cause de mortalité en Algérie après les maladies cardiovasculaires, le cancer tue 12 000 personnes, avec un
pourcentage de 21 %, faute de prise en charge adéquate, annonce un communiqué de la La ligue algérienne des droits de

l'Homme (LADDH) pointant du doigt la mauvaise prise en charge des malades.
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LL es éléments de la brigade criminelle
de la Police judiciaire de la sûreté
de la wilaya de Mila ont réussi à

arrêter au cours de ces derniers jours une
bande de malfaiteurs spécialisée dans le
vol de voitures, composée de 6 indi-
vidus, a-t-on appris de la cellule de com-
munication de la sûreté de wilaya. Les
faits de cette affaire remontent à la fin
du mois dernier lorsqu’un homme a
déposé plainte auprès de ladite brigade

pour le vol d’un véhicule de location
dans la cité Sid-S’ghir à Mila, nécessi-
tant l’ouverture d’une enquête. Les
investigations et les recherches menées
par les services de la sûreté de wilaya
ont abouti à l’identification et à l’ar-
restation de l’un des prévenus, âgé de 30
ans, après que son implication dans une
affaire antérieure de vol de voitures à
Oued-Nja ait été prouvée. L’inspection
du domicile du présumé coupable a per-

mis aux enquêteurs de récupérer les
papiers du véhicule volé et d’obtenir les
aveux de l’individu qui a reconnu avoir
perpétré plusieurs vols similaires, dont
la voiture recherchée pour vol.
En poursuivant leur enquête, les élé-
ments de la sureté de wilaya ont procédé
à l’arrestation du reste de la bande de
malfaiteurs, âgés entre 28 et 34 ans, pour
vol et vente de voitures dans une wilaya
limitrophe, et récupéré des pièces

détachées et accessoires, en plus de dou-

bles de clés et de plusieurs documents de

véhicules.

Après élaboration du dossier pénal, les

six prévenus ont été traduits devant le

procureur du tribunal de Mila qui a

ordonné de placer 5 d’entre eux en

détention provisoire, alors que le 6e a été

placé sous contrôle judiciaire.

R. N.

PAR ROSA CHAOUI

AA la demande de la commission
des finances du Sénat, la Cour
des comptes a effectué une

enquête sur les Archives nationales
gérées, au sein du ministère de la
Culture et de la Communication et a
conclu dans son rapport mis en ligne que
le classement des archives "est problé-
matique suite à des arriérés de tri et de
traitement", y compris "un volume
important d’archives non encore
ouvertes depuis leur rapatriement
d’Indochine et d’Algérie".
Décrivant le grand bazar, le rapport
évoque les missions de collecte, de
classement, de conservation et de com-
munication des archives qui sont
"assurées d'une manière inégale et sou-
vent défaillante".
Parmi les "arriérés de classement", la
Cour des comptes indique que "certains
fonds n'ont pas encore été déballés
depuis leur rapatriement d'Algérie en
1962", ce qui renforce ainsi l’impossi-
bilité pour les chercheurs et les citoyens

de pouvoir exploiter les sources.
Le rapport a relevé cependant qu’en plus
de l’état civil d’Algérie, "sont accessi-
bles sur le site internet un nombre
important de photographies (34.000) et
de cartes et plans (4.300) et d’autres
fonds, qui intéressent davantage la
recherche scientifique que la généalogie
(bureaux arabes en Algérie, missions
religieuses, personnel colonial, notam-
ment)".
Il a rappelé, dans ce contexte, la circu-
laire du Premier ministre français du 4
mai 1999 qui a ouvert l’accès aux
archives relatives aux massacres à Paris
du 17 octobre 1961 et la circulaire du
Premier ministre du 13 avril 2001 qui a
ouvert l’accès aux archives en relation
avec la guerre de Libération nationale.
Mais plusieurs associations activant en
France, avec le soutien d’historiens
français, demandent, pour les massacres

du 17 octobre 1961, l’ouverture des
archives de la brigade fluviale qui avait
établi des rapports sur la récupération
des corps d’Algériens jetés dans la
Seine.
En 2005, un arrêté a ouvert l’accès, par
dérogation, à des archives, datant de
1951 à 1972, versées aux Archives
nationales par la direction centrale des
renseignements généraux, a ajouté la
Cour des comptes, indiquant que le site
des Archives nationales d’Aix-en-
Provence trouve son origine dans "la
nécessité de trouver des locaux pour
accueillir les archives rapatriées des
anciennes colonies et de l’Algérie, qui
étaient dispersées dans la France
entière à Paris, Vincennes, Bordeaux et
Marseille".
Pour l’Algérie, la Cour des comptes a
évoqué un "contentieux" qui reste au
sujet des archives de la période de la

colonisation, rappelant que le fonds
ottoman (antérieur à 1830), qui avait été
emporté "par erreur a été restitué en
1975 après identification".
"Un volume important d’archives non
encore traitées subsiste, parfois encore
dans leur conditionnement d’origine,
faute d’avoir été déballées depuis leur
rapatriement d’Algérie en 1962. Même
si le manque de normalisation des
classements et cotations réalisés par les
services d’archives sur place, le carac-
tère incomplet des bordereaux de verse-
ment, voire leur absence, compte tenu
des circonstances parfois hâtives du
rapatriement, nécessitent un traitement
consommateur de temps et de moyens,
rien ne justifie qu’aucun instrument de
recherche synthétique n’ait été établi 50
ans après le transfert des archives rapa-
triées au centre d’Aix-en-Provence", a
précisé le rapport qui s’interroge sur la
qualité des instruments de recherche
réalisés, "l’exhaustivité des inventaires
n’étant pas garantie du fait de l’exis-
tence d’archives en vrac".
L’Algérie fait de la récupération des
archives prises la France au lendemain
de l’Indépendance une question de
principe. Lors de sa visite en janvier
2016 en France, le ministre des
Moudjahidine, Tayeb Zitouni, avait
indiqué qu’une commission bilatérale a
été installée pour examiner ce con-
tentieux "très complexe" qui n’a pas
encore trouvé un règlement.
Des archives de 12 pays arabes ont été
récupérées par l’Algérie, dont notam-
ment la Tunisie, la Libye et l’Égypte.

R. C.

ARCHIVES  RAPATRIÉES D’ALGÉRIE 

La conservation est "défaillante"

SPÉCIALISÉE DANS LE VOL DE VOITURES

Une bande de malfaiteurs arrêtée à Mila

ACCIDENTS DE LA ROUTE
5 morts et 13 blessées

en deux jours
5 personnes ont trouvé la mort et 13
autres ont été blessées, dans 7 acci-
dents de la circulation à travers le ter-
ritoire national, au cours des derniè-
res 48 heures, a  indiqué hier la
Protection civile dans un communi-
qué. C’est la wilaya de Skikda qui
déplore le bilan le plus lourd, avec 2
personnes tuées dans 2 accidents
différents. Les 2 victimes ont été
heurtées par des véhicules.

R. N.

Un volume important
d’archives n’a pas encore
été ouvert depuis leur
rapatriement d’Algérie et
sont restées dans des
cartons, a indiqué un
rapport de la Cour des
comptes française qui
relève une conservation et
un classement "souvent
défaillants".

TLEMCEN ET TISSEMSILT

Neuf narcotrafiquants arrêtés
NN euf narcotrafiquants ont été

arrêtés et une importante quan-
tité de kif traité, de plus de sept

quintaux, a été saisie dans des opéra-
tions distinctes à Tlemcen et à
Tissemsilt, a indiqué hier un commu-
niqué du ministère de la Défense
nationale (MDN).
"Dans le cadre de la sécurisation des
frontières et de la lutte contre la crimi-

nalité organisée, et suite à des opéra-
tions distinctes menées à Tlemcen et à
Tissemsilt  des éléments de la
Gendarmerie nationale ont arrêté, le 3
février 2017, neuf narcotrafiquants et
saisi une importante quantité de kif
traité s’élevant à 7 quintaux et 29 kilo-
grammes", a précisé le communiqué du
MDN.
La même source a ajouté que 2.077

unités de différentes boissons ont été
saisies à Mascara et à El-Oued.
A Bordj-Badji-Mokhtar et Illizi des
détachements de l’Armée nationale pop-
ulaire ont arrêté huit contrebandiers et
saisi deux camions, un véhicule tout-ter-
rain, 6.600 litres de carburant, quatre
groupes électrogènes, deux détecteurs
de métaux et quatre marteaux piqueurs. 

R. N.



Les cours du baril de pétrole
de la corbeille de référence
de l'Opep continuent de
grimper au fil des jours.

L es prix du brut de l'Organisation
des pays producteur de pétrole
ont grimpé en fin de semaine à

52,85 dollars le baril. Selon les don-
nées publiées par l'organisation sur
son site électronique, le panier de
référence de l'Opep a clôturé à 52,58
dollars/baril contre 52,51 dollars/bar-
ils le 20 janvier dernier.
Les cours du pétrole ont gagné 0,07
cents en une semaine et 0,53 cents en
quinze jours maintenant sa courbe
ascendante enclenchée depuis décem-
bre dernier.
Les cours du pétrole Opep avait atteint
43,22 dollars/barils en novembre mar-

quant un recul par rapport à octobre.
Le secrétaire général de l'organisation,
Mohammed Barkindo, s'était dit con-
fiant, janvier dernier, quant au respect

par les pays membres de l'accord con-
clu en décembre à vienne pour réduire
l'offre excédentaire.
L'Arabie saoudite, premier exporta-

teur mondial, et le Koweït ont affirmé
avoir procédé à une réduction
supérieure à leur engagement. L'irak,
deuxième grand producteur Opep, a
indiqué avoir réduit sa production et
des exportations.
La réunion du 25 mais qui devra réu-
nir les membres de l'Opep et d'autre
pays non membres procédera au con-
trôle de l'accord.
La commission d'experts de l'Opep
avait adopté l'accord d'Alger proposé
à la conférence ministérielle tenue le
30 novembre à Vienne, et décidé une
baisse de la production entre 32,5 et
33 millions de barils/jour.
Le panier de référence de l'Opep
compte 14 produits notamment le
Sahara blend algérien, l'Arab light
saoudien, le Minas, d'Indonésie,
Dubaï, des Émirats arabes unis, le
libyen Essidr, Basra light d'Irak,
Kuwait export du Koweït, le Bonny
light du Nigeria, le  Qatar marine, du
Qatar, Girassol, d'Angola, Oriente
d'Equateur et Merey du Vénézuéla.

R. E.

Le ministre des Ressources en eau et de l'Environnement,
Abdelkader Ouali, a indiqué que de nouveaux mécanismes
seront mis en place pour amener les agriculteurs à
économiser l'eau d'irrigation, notamment celle des puits.
Ouali a précisé lors de la séance plénière du Conseil de la
nation, consacrée aux questions orales, qu'en vertu de cette
réglementation, les agriculteurs devront rendre des
comptes quant à la quantité d'eau des puits utilisée pour
l'irrigation des périmètres exploités.
"Nous devons poursuivre les efforts consentis depuis des
années au sein du secteur en procédant à la généralisation
des techniques de pointe ce qui permettra une meilleure
utilisation de cette ressource et une meilleure lutte contre
le gaspillage, outre l'entretien des projets réalisés", a
répondu le ministre au député du Conseil de la Nation
Nouredine Belatreche.
Il a souligné à ce propos "la nécessité de mettre un terme
au gaspillage de l'eau d'irrigation et d'en rationaliser
l'usage", ajoutant que "l'économie de 20 % d'eau pour l'ir-
rigation d'un hectare permettra d'irriguer la moitié d'un
autre hectare". Il a rappelé la stratégie de l'État pour établir
un équilibre dans la distribution de l'eau entre les régions
du pays tout au long de l'année et augmenter les capacités
de stockage à travers l'utilisation de l'eau traitée dans l'irri-
gation des terres agricoles. Evoquant les projets du secteur

en matière de collecte d'eau, le ministre a indiqué que des
investissements considérables ont été faits pour la préser-
vation des ressources en eau et la réalisation de nom-
breuses infrastructures. En 1999, l'on comptait 44 barrages
d'une capacité de stockage de moins de 3,7 milliards m3.
Avec les 31 nouveaux barrages, la capacité de stockage est
passée à plus de 8 milliards de m3. 9 autres barrages sont
actuellement en cours de réalisation dont cinq seront livrés
en 2017 et 4 en 2019. 11 stations d'épuration des eaux de
mer avec une capacité de 2,10 millions de m3 par jour ont
été en outre réalisées.

Taux de remplissage des barrages 
estimé à 70 %

Le ministre a affirmé par ailleurs que le taux de remplis-
sage des barrages au cours des derniers jours a atteint 70 %
contre moins de 50 % avant les chutes pluviales enreg-
istrées dernièrement à travers l'ensemble des régions du
pays. Interpellé par le député Hasni Saadi sur les raisons du
retard accusé dans la destruction de la plus grande base de
lutte antiacridienne dans la commune de Béchar et dont la
validité a expiré en 2006, le ministre a affirmé que "les
services de son département ont inspecté les lieux et ont
donné des instructions pour sortir le dêpot de la zone
urbaine".                                                               R. E.

Les créations d'emplois ont été plus
nombreuses que prévu en janvier aux
États-Unis, les entreprises du bâtiment
et les distributeurs ayant embauché
davantage, ce qui permet à l'adminis-
tration Trump de partir d'un bon pied
dans sa politique de relance de la
croissance et du marché du travail.
Le département du Travail a fait état
vendredi de 227.000 emplois non-
agricoles créés le mois dernier, un
plus haut de quatre mois. Les écono-
mistes interrogés par Reuters prévoy-
aient en moyenne un chiffre nettement
inférieur, de 175.000.
Toutefois, le taux de chômage est en
légère hausse et les salaires ont faible-

ment augmenté, ce qui suggère qu'il
reste un peu de ressources inutilisées.
Les statistiques de novembre et de
décembre ont été révisées pour montr-
er que l'économie américaine avait
créé au cours de ces deux mois 39.000
emplois de moins qu'estimé
précédemment.
Mais le marché du travail continue à
se tendre, ce qui pourrait accélérer la
croissance des salaires. La Réserve
fédérale considère que le marché
américain est à ou près du plein
emploi. "La poursuite des créations
d'emplois à un rythme soutenu est
tempérée par la faiblesse persistante
de la progression des salaires, ce qui

soulève une fois de plus des questions
sur l'évolution du mode de fonction-
nement du marché du travail", a dit
Mohamed El-Erian, chef économiste
d'Allianz. Les économistes interrogés
par Reuters prévoyaient en moyenne
un chiffre de créations d'emplois net-
tement inférieur, à 175.000, et un taux
de chômage stable à 4,7 %.
Les rendements des obligations du
Trésor américains ont reculé après la
publication de ces chiffres, les
investisseurs se focalisant sur la
faiblesse de la croissance des salaires.
Le dollar a peu réagi tandis que Wall
Street a ouvert en nette hausse.

R. E.
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PÉTROLE-OPEP 

Le panier de référence frôle les 60 dollars

ECONOMIE D'EAU D'IRRIGATION 

Vers la mise en place de nouveaux mécanismes

ECONOMIE AMÉRICAINE 

Augmentation des créations d'emplois  
les salaires à la traîne

COOPÉRATION
ÉCONOMIQUE

 ALGÉRO-FRANÇAISE

Avancée
remarquable 

La coopération économique, indus-
trielle et commerciale entre l'Algérie
et la France "avance activement", a
estimé le président du Conseil con-
stitutionnel français, Laurent Fabius.
"C'est extrêmement intéressant de
voir que la coopération entre
l'Algérie et la France sur les plans
économique, industriel et commer-
cial, continue activement et je pense
que c'est un gage d'une très bonne
amitié entre nos deux pays", a
déclaré M. Fabius à la presse à l'is-
sue d'une audience qui lui a été
accordée par le ministre de
l'Industrie et des Mines, Abdesslem
Bouchouareb.
Rappelant que sa visite en Algérie
vient en réponse à l'invitation du
président du Conseil constitutionnel
Mourad Medelci, le responsable
français a souligné que l'objectif
central de cette visite était de "tra-
vailler avec le Conseil constitution-
nel algérien" et de s'entretenir avec
plusieurs responsables algériens.
M. Fabius a été reçu auparavant par
le Premier ministre, Abdelmalek
Sellal, ainsi que par Mourad
Medelci. "C'est un privilège pour
moi de m'entretenir avec le Premier
ministre, avec mon ancien collègue
M. Lamamra ainsi qu'avec mon ami
ici présent (M. Bouchouareb, Ndlr)
avec lequel nous avons très bien tra-
vaillé lorsque je dirigeais les
Affaires étrangères", a-t-il souligné.

R. E.
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ALGER, PRODUCTION D’AGRUMES 

890.000 quintaux prévus
dont 40 % réalisés

NAÂMA, TRANSFERT DES EAUX DE LA CÔTE OUEST 

Réception du projet d’ici à fin 2017

Pour l’année 2017, une
production de 890.000
quintaux d'agrumes est
attendue dans la région
d'Alger et dont 40 % ont déjà
été réalisés, a indiqué  le
directeur des services
agricoles de la wilaya d'Alger,
Bouaziz Noui.

PAR BOUZIANE MEHDI

L ors de la Foire aux agrumes de la
wilaya, tenue à Sidi-Moussa,
Bouaziz Noui a fait savoir que

cette année, "les services agricoles de
la wilaya prévoient une production de
890.000 quintaux d’agrumes, ce qui
propulsera Alger au rang de 7e plus
grande wilaya productrice de cette
catégorie de fruits".
Le wali d’Alger, Abdelkader Zoukh,
présent à cette manifestation

économique régionale, a souligné que
"cette rencontre vise à encourager les
agriculteurs à poursuivre la culture de
cette variété de fruits afin de parvenir
à satisfaire la demande nationale et à
exporter le surplus".
Selon l’APS, interrogés par les jour-
nalistes sur l'instruction donnée
récemment par le ministre de
l'Habitat, de l'urbanisme et de la ville
et ministre du Commerce par intérim,
Abdelmadjid Tebboune, sur l'interdic-
tion d'importation des agrumes, les
producteurs participant à cette foire
ont salué ce dispositif.
Mohamed El Ouali, producteur de la
commune de Birtouta, a affirmé que
cette "mesure permettra aux produc-
teurs locaux d’écouler leurs récoltes,
et pour d’autres producteurs venant
de Sidi-Moussa, des Eucalyptus et de
Dar-El-Beïida". Cette instruction du
ministre constitue une opportunité
supplémentaire pour écouler avec
moins de difficultés les produits sur le

marché national. Le directeur général
de la Caisse nationale des assurances
sociales des non-salariés (Casnos),
Acheuk Youcef Chawki, a, par
ailleurs, précisé que les agriculteurs
"bénéficient toujours en 2017 de
mesures d’accompagnement avec un
calendrier de paiement des pénalités
de leurs cotisations pour les années
précédentes avec des possibilités d’a-
battement de 50 % voire de 100 %
pour certains cas". Selon les données
fournies par le même responsable,
8.464 agriculteurs sont affiliés à la
Casnos à Alger. Mohamed Alioui,
secrétaire général de l’Union
nationale des paysans algériens
(UNPA), qui a été interrogé à propos
du marché de la pomme de terre, a
indiqué que "le Conseil national inter-
professionnel de la filière pomme de
terre se réunira mercredi pour étudier
la situation concernant ce produit, y
compris le niveau des prix".

B. M.

Le ministre des Ressources en eau et
de l'environnement, Abdelkader
Ouali, a annoncé le mois dernier à
Alger, la réception d'ici à fin 2017, du
projet de transfert d'eau de la côte
Ouest vers les wilayas de Naâma,
Tlemcen et Sidi Bel-Abbès.
La "réception du projet de transfert
des eaux se fera de manière progres-
sive en 2017", a indiqué M. Ouali qui
répondait à une question d'un membre
du Conseil de la Nation, El Oued
Mohamed, lors d'une plénière con-
sacrée aux questions orales présidée
par Abdelkader Bensalah, son prési-
dent, rappelant que "les travaux de
réalisation ont été confiés à des
sociétés nationales reconnues".
Le coût du projet s'élève à 43,5 mil-
liards DA et permettra un transfert des
eaux pour assurer l'alimentation en
eau potable dans 18 communes de la
région avec augmentation des heures
de distribution quotidienne qui
passera, elle, de 4 à 24 heures par jour

outre l'aide au secteur agricole et la
création d'emplois permanents au
profit des populations.
Ledit projet contribuera également à
la collecte de 40 millions m3 d'eau par
an dont 14 millions m3 par an destinés
à approvisionner 162.000 habitants en
eau potable dans 3 communes de
Naâma, six de Tlemcen et 9 de Sidi
Bel-Abbès.
A cela s'ajoute un transfert de 26 mil-
lions m3 dédiés à l'irrigation de 6.000
hectares de terres agricoles dont 3.000
dans la wilaya de Naâma, 1.500 à
Tlemcen et Sidi Bel-Abbès.
D'autre part, le ministre des
Ressources en eau a rappelé avoir
"donné des instructions lors de sa
récente inspection du projet pour le
respect des délais impartis et le ren-
forcement des ateliers de réalisation
en main d'œuvre", rassurant dans ce
sens, que "la couverture financière du
projet est prête et ne sera aucunement
affectée par la conjoncture

économique que connait le pays". Il a
évoqué aussi que "les grands projets
de transfert des eaux visent à assurer
un équilibre en matière de distribution
et à réaliser la solidarité entre les dif-
férentes régions du pays".
D'autre part, le système des grands
transferts a contribué à la concrétisa-
tion de 4.000 km de transfert à travers
21 systèmes de transfert pour achem-
iner l'eau d'une région à une autre.
Enfin, M. Ouali a relevé qu'un volume
d'un milliard m3 d'eau a été collecté à
partir des stations de dessalement
garantissant une alimentation au
profit de 7 millions de citoyens dans
les régions côtières du pays.
Des opérations d'extraction des
minéraux des eaux souterraines ont
d'ores et déjà été entamées dans le Sud
et précisément dans les régions de
Touggourt, In-Salah, Tamanrasset et
Tindouf.

APS

EL-BAYADH
25.000 familles
affectées par les

intempéries
Quelque 25.000 familles ont été affectées,
à travers 21 wilayas, suite aux dernières
intempéries qu’a connues le pays, a affir-
mé, fin janvier dans la wilaya d’El-
Bayadh, la présidente du Croissant-Rouge
algérien (CRA).
Saïda Benhabilès, qui a présidé une opéra-
tion de distribution d’aides de solidarité
au profit de 53 familles défavorisées de la
commune de Labiodh-Sidi-Cheikh, a
indiqué qu’un appel a été lancé aux âmes
charitables et partenaires du CRA pour
s’impliquer dans cette action de solidarité
initiée par le CRA, afin d’apporter assis-
tance aux familles démunies.
Saluant l’action de proximité manifestée
par les bénévoles de cette organisation
humanitaire, la présidente du CRA a
ajouté que "cet élan de solidarité du CRA
n’a pas ciblé uniquement les familles
défavorisées algériennes, mais a profité
également à des ressortissants étrangers,
à l’instar de la prise en charge de 162
ressortissants étrangers africains dans la
commune d’El- Eulma (Sétif)".
Mme Benhabiles a, dans ce contexte, mis
en avant "l’importance de la solidarité et
de la cohésion entre membres de la société
qui sont un héritage de valeurs nobles et
authentiques qu’il appartient d’ancrer
dans la société".
La présidente du CRA a, lors de cette sec-
onde journée de sa visite dans la wilaya
d’El-Bayadh, visité plusieurs régions,
dont celles d’El-Manhar et de Fedj-El-
Deffali où les aides de solidarité ont été
favorablement accueillies par les bénéfici-
aires. Mme Benhabilès s’était, lors de la
première journée, rendue dans la localité
enclavée de Dir-El-Hassiène, dans la com-
mune de Sidi-Taifour, où elle a procédé à
une remise d’aides de solidarité, consti-
tuées de couvertures et d’effets vestimen-
taires, à des familles nécessiteuses, et s’est
engagée à faire parvenir des fauteuils
roulants aux personnes aux besoins spéci-
fiques

MILA
Augmentation

du volume d’eau
du barrage de
Beni-Haroun

Le volume d’eau emmagasiné par le bar-
rage de Beni-Haroun  a augmenté à la
faveur des dernières précipitations,
atteignant 982 millions m3, a affirmé le
directeur d’exploitation de l’ouvrage,
Azzedine Lemanaâ.
Le barrage de Beni-Haroun d’une capacité
théorique de près d’un milliard m3, a
enregistré suite aux précipitations de ces
deux dernières semaines, des apports en
eau de l’ordre de 100 millions m3, portant
le taux de son remplissage à 98 %, soit
une augmentation sensible par rapport à la
fin de l’année 2016 avec 880 millions m3.
M. Lemanaâ a par ailleurs affirmé s’atten-
dre à ce que le barrage atteigne au cours
des prochains jours son niveau maximum
ce qui nécessitera l’ouverture de l’évacua-
teur de crues afin de débarrasser l’ouvrage
du trop-plein d’eau, d’évacuer la vase
accumulée au fond du barrage, mais aussi
de renouveler et d’améliorer la qualité de
l’eau retenue.
Pour rappel, les eaux du barrage de Beni -
Haroun alimentent actuellement les popu-
lations des wilayas de Mila, Constantine,
Oum-El-Bouaghi et Batna, et irrigueront
prochainement 40.000 hectares de terres
agricoles réparties sur plusieurs wilayas
de l’est du pays.

APS
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Les superficies ensemencées
en céréaliculture sous pivot
pour l’actuelle saison agricole
(2016-2017) à travers la wilaya
de Ghardaïa sont de près de
4.000 hectares, a annoncé la
direction locale des services
agricoles.

PAR BOUZIANE MEHDI

C irconscrites dans les régions sud
de la wilaya, riches en potentiel
hydrique, particulièrement El-

Menea, Hassi-Lefhal et Seb-Seb, ces
superficies se répartissent entre 3.600
ha de blé dur et 400 ha d’orge, a
indiqué à l’APS le DSA, Cheikh
Harouini, ajoutant que les emblave-
ments de céréales dans la wilaya de
Ghardaïa ont augmenté de plus de 27
%, passant de 3.134 ha durant la sai-
son agricole précédente à 4.000 ha
durant la saison actuelle, et  précisant
que l’état végétatif des céréales est
jugé "bon" pour l’ensemble des super-
ficies labourées, suite aux précipita-
tions enregistrées dernièrement.
M. Harouini a signalé que les terrains
consacrés au blé dur et à l’orge ont
connu cette saison une hausse, suite à
la création de nouveaux périmètres

agricoles dans les régions d’El-Menea
et de Hassi-Lefhal, et il a assuré que
pour assurer le bon déroulement de
cette campagne d’emblavement
céréalière, quelque 7.201 quintaux de
semences (6.676 qx de blé dur et 525
qx d’orge), sélectionnées et certifiées,
ont été mis à la disposition des
céréaliculteurs par la Coopérative des
céréales et des légumes secs (CCLS)
de Laghouat, ainsi qu’une quantité
"suffisante" d’intrants agricoles des-
tinés à la fertilisation des sols, en plus
de la mobilisation de matériels agri-
coles nécessaires.
La DSA a, pour garantir une meilleure

saison agricole, entamé une campagne
de sensibilisation au profit des
agriculteurs de la région pour leur
expliquer l’itinéraire technique et les
méthodes d’entretien des cultures
céréalières, à travers la lutte contre les
herbes nuisibles et la fertilisation de la
terre cultivée.
En 2016, la wilaya de Ghardaïa avait
enregistré une production de près de
135.000 quintaux de céréales sur une
superficie emblavée de 3.134
hectares.

B. M.

REGGANE
Inauguration

d’une centrale
solaire de 

5 mégawatts
Une centrale solaire photovoltaïque d’une
capacité de 5 mégawatts a été inaugurée
dimanche 30 janvier à Adrar par le min-
istre de l’Energie, Noureddine Bouterfa.
Lors de l’inauguration, le ministre a fait
état d’un "programme national de
développement des énergies renouvelables
visant une production de 47
térawatts/heure, et ayant permis jusqu’ici
la réalisation de plusieurs centrales, à
échelle nationale, offrant une capacité
cumulée de 350 mégawatts".
La centrale a été intégrée au réseau élec-
trique national, dans le cadre du pro-
gramme national des énergies renouve-
lables et de l’efficacité énergétique.
Bouterfa a saisi l’opportunité pour annon-
cer le "lancement prochain d’appels d’of-
fres pour les opérateurs souhaitant con-
tribuer aux programmes d’énergies renou-
velables", au regard, a-t-il dit, "de leur
importance dans la diversification des
sources d’énergie et de la préservation de
l’environnement, en plus de générer des
emplois".
Cette centrale photovoltaïque, réalisée sur
10 hectares, dans le cadre du programme
national de développement des énergies
renouvelables, devra permettre de diversi-
fier les ressources énergétiques, de
développer les moyens de production
d’énergie renouvelables et de préserver
l’environnement à travers une réduction
des gaz à effets de serre, selon les données
de Shariket Kahraba wa Taket
Moutadjadida (SKTM, filiale de
Sonelgaz), maitre de l’ouvrage.
Le ministre a visité au terme de la tournée
de travail de deux jours dans la wilaya, le
groupement de Reggane, lancé en réalisa-
tion en mai 2014 à la faveur d’un partenar-
iat entre Sonatrach et Pétrofac internation-
al pour ce qui concerne son lot principal.
Le projet, devant être réceptionné avant la
fin de l’année en cours, prévoit notamment
une unité de traitement de gaz d’une
capacité de 8 millions m3/ jour, une base
industrielle, un réseau de collecte de gaz à
partir de 26 puits, et une ligne d’expédition
de gaz de vente (73 km), selon les explica-
tions fournies à la délégation ministérielle.

CONSTANTINE
Modernisation de
l’Administration

Le secrétaire général du ministère de
l’Intérieur et des collectivités locales,
Hocine Mazouz, a annoncé fin janvier à
Constantine l’élaboration d’un "registre de
la résidence", document de référence des-
tiné à faciliter désormais aux citoyens les
procédures d’obtention de papiers de l’état
civil.
Ce projet, en cours d’élaboration dans le
cadre des efforts de modernisation de
l’Administration, vient s’ajouter aux "mul-
tiples acquis" réalisés dans ce sens par le
ministère de l’Intérieur et des collectivités
locales, a souligné le responsable au cours
d’une conférence de presse animée à l’is-
sue d’une rencontre régionale consacrée
aux préparatifs des prochains élections
législatives.
En plus du registre de l’état civil, il sera
mis à la disposition de l’Administration un
"registre de la résidence" pour faciliter
davantage les procédures aux citoyens, a
indiqué M. Mazouz, précisant que "cela
s’inscrit dans le cadre des orientations des
pouvoirs publics".

APS

ORAN, RENCONTRE DIRECTION DES TRANSPORTS-SYNDICATS

Renforcement du réseau de transport urbain
Le directeur des transports de la
wilaya d’Oran a souligné la "portée"
du projet visant le renforcement du
réseau de transport urbain d’Oran, qui
a suscité dernièrement des appréhen-
sions de la part de syndicats locaux de
transports des voyageurs.
"Ce projet permettra le renforcement
du réseau de transport urbain et semi
urbain, et de son extension afin de
répondre aux attentes des usagers aux
plans à la fois quantitatif et quali-
tatif", a indiqué à l’APS Saïd Sadat, à
l’issue d’une rencontre avec plusieurs
syndicats des transports locaux, tenue
lundi, pour discuter de ce projet de
renforcement du réseau, en présence
de l’Entreprise de transport urbain
d’Oran (ETO). Pour améliorer la qual-
ité de ses services et desservir les nou-
velles zones urbaines, l’ETO a loué,
suite à un avis d’appel d’offres nation-
al ouvert, une centaine d’autobus
auprès d’un opérateur privé. Cette
décision a suscité les appréhensions
des transporteurs privés et de leurs
syndicats qui ont fait part de "craintes
quant à leur avenir", face à ce qu’ils
ont considéré comme une "concur-
rence". Le directeur local des trans-
ports a estimé qu’il s’agit d’"un projet
de service public d’importance pour
assurer aux usagers une prestation de
qualité en matière de transport".

"Le réseau de transport et son exten-
sion sont au stade de projet. Ils méri-
tent d’être renforcés avec de nouvelles
lignes. C’est la seule manière
d’inciter les opérateurs privés à se
professionnaliser et à suivre l’exem-
ple de l’ETO, qui reste la référence en
matière de qualité", a fait observer le
même responsable.
"L’ETO est et demeurera la locomo-
tive du transport de la wilaya", a-t-il
ajouté, en mettant en exergue l’impor-
tance de la préservation de cette entre-
prise publique en matière de
fréquences et de couverture.
"Cette proposition, si elle est approu-
vée, nous permettra de maintenir les
postes de travail et d’engranger des
rentrées financières permettant à
beaucoup d’opérateurs privés de
garantir le remboursement des crédits
contractés auprès des banques", a-t-il
souligné. "Les syndicats des trans-
porteurs qui se disent prêt à jouer le
jeu, ont demandé aux APC la mise en
œuvre des plans de circulation et de
transport avec la matérialisation des
arrêts et la définition des itinéraires
des bus", a affirmé, de son côté, le
secrétaire général du Syndicat nation-
al des transporteurs et des taxis
(SNTT) de la région Ouest, Kateb
Kacem.
L’ETO assure actuellement une

dizaine de lignes pour un parc de 50
bus. Elle couvre 5  % de l’ensemble
du réseau de transport de l’aire
urbaine qui regroupe plusieurs com-
munes du Grand projet urbain d’Oran.
Pour le directeur de l’ETO, Fawzi
Berber, "l’objectif de cette décision
portant location de 100 bus est
d’améliorer le service public et de
préparer des réseaux du transport en
commun des voyageurs, en prévision
des Jeux méditerranéens 2021", rap-
pelant que "l’objectif de ce projet
d’affrètement est de desservir les nou-
velles zones urbaines, nées des
grandes opérations de relogement
qu’a connues la wilaya d’Oran".
Le président du bureau d’Oran de la
Fédération des transports de
voyageurs affiliés à l’UGCAA, Abed
Mouad, adhère à cette démarche, esti-
mant que "c’est une solution dans le
cadre du nouveau schéma de trans-
port urbain".
Selon les données de la direction des
transports, la wilaya d’Oran dispose
d’un parc de 2.300 bus dont 1.200
assurant des lignes urbaines.

APS

GHARDAIA, DIRECTION LOCALE DES SERVICES AGRICOLES

Emblavement
de 4.000 hectares sous pivot



Une nouvelle manifestation
était prévue hier samedi où
des milliers de Roumains se
préparaient à marcher jus
qu'au Parlement pour exiger
l'abrogation du décret
assouplissant la législation
anticorruption, au cinquième
jour de protestation.

L e gouvernement, quant à lui, campe
sur ses positions. Les opposants ont
prévu de se retrouver en milieu de

journée dans la capitale, où ils étaient
déjà environ 100.000 vendredi soir,
avant de former une chaîne humaine
autour du bâtiment. Des manifestations
similaires ont réuni vendredi entre
100.000 et 150.000 personnes dans une
cinquantaine d'autres villes, dont Cluj,
Sibiu et Timisoara. 
La cible des protestataires : un décret
adopté mardi par le gouvernement
social-démocrate (PSD), qui, redoutent
les opposants, pourrait bénéficier à de
nombreux élus soupçonnés de malver-
sations, dans un pays miné par la cor-
ruption. "Le gouvernement veut légalis-
er la criminalité en col blanc, qui est la
plus insidieuse", s'insurgeait vendredi
Sergiu, un employé de banque âgé de 43
ans, sur la place Victoriei de la capitale,
l'épicentre de la contestation. Alors que
le gouvernement a martelé son intention
d'aller de l'avant avec cette réforme
pénale, deux mois après les élections,

les contestataires entendent poursuivre
un mouvement d'une ampleur inédite
dans une Roumanie habituée aux turbu-
lences politiques depuis la chute du
régime communiste, il y a 27 ans.
L'amendement réduit les peines encou-
rues pour abus de pouvoir qui passent
d'un maximum de sept ans de prison à
trois ans; il introduit un seuil minimum
de préjudice de 200.000 lei pour
entamer des poursuites et stipule aussi
que l'infraction ne peut être dénoncée
plus de six mois après la commission
des faits. Le gouvernement a également
envoyé au Parlement un projet de grâce
visant environ 2.500 détenus qui pur-
gent des peines de jusqu'à 5 ans de
prison. L'exécutif justifie sa réforme par
la nécessité de désengorger les prisons

et de mettre en conformité le code pénal
dont une soixantaine d'articles ont été
invalidés par la Cour constitutionnelle.
Spontanés, les rassemblements sont
largement relayés sur les réseaux
sociaux où les protestataires appellent à
poursuivre les manifestations tous les
soirs, notamment en vue de l'entrée en
vigueur prévue le 10 février. Le mouve-
ment a déjà inspiré une chanson au
groupe de pop roumaine, Voltaj. Son
nouveau morceau, Si la Roumanie par-
lait, mis en ligne jeudi, compte les jours
avant la mise en application du décret.
"(...) Il ne me reste que neuf jours et je
serai de nouveau abattue dans la boue
(...)". Le site "la corruption tue!" propo-
sait aux manifestants de s'équiper de
"lasers" pour projeter sur les façades des

ministères des messages "dont les pho-
tos feront le tour du monde".
Eclaboussé en 2015 par une retentis-

sante enquête judiciaire visant le
Premier ministre alors en poste, Victor
Ponta, puis par un dramatique incendie
dans une boîte de nuit de Bucarest, le
PSD avait dû quitter le pouvoir. Fort
d'une solide base électorale dans les
campagnes, il a reconquis une large
majorité aux élections de décembre
2016, marquées par une forte absten-
tion, en promettant de nombreuses
hausses de prestations sociales.

DD
es analyses, en apparence très
approfondies, estiment que le
"Muslim ban" constitue "un bal-

lon d'essai pour un coup d'État". Et si
c'était surestimer le sens de la stratégie
de Trump ? Une partie des soutiens de
Trump n'a pas chômé en matière de
théories complotistes pendant la cam-
pagne présidentielle. 
Entre celle sur le lieu de naissance de
Barack Obama, entretenue par Trump
lui-même pendant des années, celle sur
la santé d'Hillary Clinton ou celle
faisant état de meurtres commandités

par la candidate démocrate, il y avait de
quoi faire. Sans oublier bien sûr le
"Pizzagate", qui voudrait que différents
membres de la campagne d'Hillary
Clinton fassent partie d'un réseau
pédophile ayant pour QG une pizzeria
de Washington. 
En décembre, un homme armé d'un
fusil d'assaut avait même fait irruption
dans la pizzeria pour vérifier si ce qu'il
lisait sur Internet était avéré. Mais la
droite américaine ne semble pas la
seule à propager des théories complo-
tistes. 

La gauche succombe, elle aussi, à cette
tentation après tout juste deux semaines
de présidence Trump.  On ne parle pas
des innombrables théories sur la Russie
responsable de tous les maux, mais de
celles qui voudraient que les événe-
ments de ces derniers jours, notamment
le décret interdisant d'entrée sur le ter-
ritoire américain des citoyens de
plusieurs pays à majorité musulmane,
constituent en réalité un "ballon d'es-
sai" pour un coup d'État organisé par
Trump et ses proches.  

Agences
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La contestation ne s’essoufle pas

ETATS-UNIS

“Muslim ban”, un ballon sonde
pour Trump ?  

DD es combattants d'Al-Qaïda se sont
retirés vendredi de deux localités
du sud du Yémen qu'ils avaient

prises jeudi, après un mouvement de
protestation de la population, a indiqué
un responsable de l'administration locale.
La démonstration de force des terroristes
intervient quelques jours après une opéra-
tion commando américaine contre l'un de
leurs repaires dans le centre du Yémen, la
première depuis l'investiture du président
Donald Trump. "Les combattants d'Al-
Qaïda se sont retirés de Loder et de
Chaqra après des rassemblements de
protestation de la population", a déclaré

ce responsable à l'AFP sous le couvert de
l'anonymat. "Les habitants des deux
localités ont affirmé pendant ces rassem-
blements qu'ils étaient prêts à prendre les
armes" contre les djihadistes, a-t-il
ajouté. Ces derniers se sont repliés sur les
hauteurs environnants. L'entrée des ter-
roristes jeudi soir à Loder et à Chaqra,
dans la province d'Abyane, a été facilitée
par le retrait des forces progouvernemen-
tales qui protestaient contre le retard de
leurs salaires impayés, avait déclaré à
l'AFP un responsable des services de
sécurité. Plus tôt, le réseau extrémiste
avait reconquis Ahwar, un autre village

d'Abyane, où il maintenait vendredi une
présence armée, selon des sources trib-
ales. "Nos forces se plaignaient aussi
d'un manque de moyens, notamment des
armes, pour affronter les djihadistes, qui
ont intensifié leurs attaques", a ajouté le
responsable des services de sécurité.
Jeudi, six policiers qui faisaient partie
d'un convoi des forces de sécurité, qui se
sont retirés de Loder pour se rendre à
Aden, la grande ville du sud, ont été tués
dans une embuscade imputée à Al-Qaïda,
ont rapporté des sources des services de
sécurité.

YÉMEN

Al-Qaïda se retire de deux localités du Sud

TURQUIE
Plaintes contre 
des manœuvres

grecques en mer Egée
La Turquie a accusé vendredi la Grèce
d'effectuer des manoeuvres sur une île de
la mer Egée en violation du droit interna-
tional, dans un contexte de tensions crois-
santes entre les deux voisins de
Méditerranée orientale, tous deux mem-
bres de l'Otan. Le ministère turc des
Affaires étrangères a dit être au courant
du parachutage de forces spéciales grec-
ques sur l'île de Kos, alors qu'un traité de
1947 bannit de tels entraînements sur l'île
du Dodécanèse.  Une source du ministère
de la Défense a confirmé qu'un exercice
impliquant des parachutistes avait été
lancé en début de semaine. "Le pro-
gramme de formation des forces armées
grecques ne va pas s'interrompre", a-elle
ajouté. 

POLOGNE
Refus d’accueillir

10 enfants 
orphelins d’Alep

Les autorités du pays se sont opposées à
l’accueil des enfants "compte tenu de la
situation actuelle à Alep et du point de
vue de la sécurité, de la possibilité d’é-
vacuer cette ville qui reste sous le con-
trôle de l’armée gouvernementale".
Le document indique que face à la
menace terroriste pour la Pologne qui
persiste en raison des problèmes que
soulève l’identification des enfants,
Varsovie "juge plus efficace de venir en
aide aux enfants dans les pays où ils ont
trouvé refuge".

Agences
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L’ENTREPRISE SERA DÉDOMMAGÉE
PAR LE NAVIRE RESPONSABLE DE LA

RUPTURE DU CÂBLE SOUS-MARIN 

Professeur Einstein, le
petit robot qui vous

apprend les sciences

ALGÉRIE TELÉCOM

SAMSUNG

Arrivée de la série Galaxy A en Algérie

La ministre de la Poste et des Technologies de l'information et de la communication (TIC),
Imane-Houda Faraoun, a affirmé que l'entreprise Algérie Telecom (AT) sera dédommagée
par le navire responsable de la rupture, au cours du mois d’octobre 2015 du câble sous-

marin reliant Annaba à Marseille. 



HUAWEI ALGÉRIE

Les nouveaux
tarifs dévoilés

Le distributeur algérien des téléphones chi-
nois Huawei, Xo-Dis, vient de réactualiser
les tarifs de ses différents mobiles.
Actuellement, la gamme Huawei est passée
à 16 modèles sur le marché algérien. Allant
de l'entrée de gamme Huawei Y3C qui est
proposé au prix de 8.990 dinars au haut de
gamme Huawei Mate 8 Gold qui est pro-
posé au tarif de 80.980 dinars.

LENOVO

Un Moto sous
Snapdragon 835

pour février ?
Le processeur Snapdragon 835 connait un
franc succès. Tous les nouveaux
Smartphones ou presque sont équipés de ce
processeur offrant, ainsi, aux produits
mobiles plus de puissance tout en consom-
mant moins d’énergie afin de repousser
leurs limites. Lenovo l’adopterait pour son
prochain Moto afin de faire profiter ses
clients des multiples avantages de ce SoC.
Les rumeurs affirment que le successeur du
Moto Z pourrait être présenté au Mobile
World Congress 2017, mais rien n’est sûr
pour le moment.

SONY

Lancemant de
multiples Xperia

au prochain
Mobile World
Congress ?

Dans le but de reconquérir un marché de
Smartphones où il n’occupe plus les pre-
mières places mondiales depuis quelques
années déjà, Sony a décidé de lancer, selon
certaines rumeurs, une panoplie de ter-
minaux pour le prochain Mobile World
Congress qui aura lieu ce mois-ci. Au total
ce serait 5 smpartphones de la gamme
Xperia que Sony se prépare à présenter. 

NOKIA

Le constructeur
s'intéresse 

au smartphone
pliable

Le smartphone pliable suscite on grand
intérêt auprès des marques de téléphonie
mobile. Nokia ne déroge pas à la règle et
semble travailler, depuis un certain temps,
sur cette technologie. En effet un brevet a,
certes été révélé dernièrement, mais le con-
structeur avait déjà déposé un brevet pour
smartphone flexible en 2013. Le construc-
teur finlandais dispose également des appli-
cations pour téléphones pliables depuis
2005. 

La ministre de la Poste et
des Technologies de
l'information et de la
communication (TIC),
Imane-Houda Faraoun, a
affirmé que l'entreprise
Algérie Telecom (AT) sera
dédommagée par le navire
responsable de la rupture,
au cours du mois d’octobre
2015 du câble sous-marin
reliant Annaba à Marseille. 

I nterpellée par un député de
l'Assemblée nationale popu-
laire (APN) lors d'une séance

plénière consacrée aux questions
orales, la ministre a précisé
qu'Algerie Telecom, qui a pris en
charge les travaux de réparation
du câble sous-marin reliant

Annaba à Marseille, sera dédom-
magée par le navire responsable
de l'incident qui a causé une per-
turbation du service internet
durant près d'une semaine.

"AT a essuyé une perte de 600
millions de dinars lors de cet inci-
dent et obtiendra, en vertu d'une
décision de justice, un dédom-
magement de la part du navire

responsable de la coupure

d'Internet, du fait de son

accostage en un lieu inadéquat", a

indiqué la ministre.

Samsung Algérie
annonce la
disponibilité
prochaine sur le
marché national de
la nouvelle série :
Galaxy A,
comprenant le A7
(5.7 pouces), le A5
(5,2 pouces) et le A3
(4,7 pouces).

C onçu pour répondre
aux exigences du
quotidien. Pour la

première fois, la série
Galaxy A est conforme à la
norme IP68, ce qui offre
une résistance à l'eau et à
la poussière, lui permet-
tant de résister aux élé-
ments comme la pluie, la
sueur, le sable et la pous-
sière, ce qui rend l'appareil

adapté à pratiquement
n'importe quelle activité
ou situation. Le Galaxy A
possède en outre une
mémoire plus étendue et
plus grande, ainsi qu'un
stockage extensible avec
un support microSD
jusqu'à 256 Go. La série
2017 du Galaxy A a été
annoncée lors du tradition-
nel dîner de Samsung
organisé en l’honneur des
médias algériens. Présent
à cette rencontre, Riadh
Attouchi, directeur corpo-
rate marketing de
Samsung Algérie indique
que l’arrivée de la série
Galaxy A intervient à un
moment crucial. "Le
marché de la téléphonie
mobile en Algérie compte
aujourd'hui pas moins de
31 marques. L’installation
de nouvelles marques en

Algérie a affecté le volume
de ventes du label sud-
coréen qui connait un
léger recul dans ses ventes
notamment le segment du
moyen gamme".
Malgré cette rude concur-
rence, Samsung Algérie a,

pourtant, réalisé une
bonne année 2016. 
Lors de son intervention,
le directeur corporate mar-
keting de Samsung Algérie
a rappelé le succès
phénoménal des Galaxy
S7 et S7 Edge. Le Galaxy

S7 Edge a été officielle-
ment élu meilleur
Smartphone 2016 lors du
Mobile Choice Awards en
octobre et Samsung en tant
que Meilleur constructeur
de l’année.  

Apple a mis en ligne la nouvelle
version d’iOS, ainsi que de ses
trois autres systèmes d’exploita-
tion. Les principaux changements
concernent la sécurité et l’optimi-
sation. La firme de Cupertino
adopte ces derniers mois de nou-
velles mises à jour, le but étant de
conserver des consommateurs
fidèles qui continueront d’acheter
ses Smartphones. Un mois après
l’arrivée d’iOS 10.2, voici une
nouvelle mise à jour pour les

iPhone, iPad et iPod Touch com-
patible. Elle est numérotée 10.2.1.
Elle ne pèse que 72 Mo.
Les systèmes d’exploitation ayant
bénéficié d’une mise à jour cette
semaine sont: iOS, macOS,
watchOS et tvOS. Et watchOS,
justement, est censé apporter une
réponse au problème de blocage
des Apple Watch qui se bloquait
lors de la mise à jour vers la ver-
sion 3.1.1 (mise à jour retirée). 
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APPLE

De nouvelles mises à jour annoncées

Plus de 400 exposants sont  atten-
dus au salon international Naitec
2017 (North Africa IT, télécom &
high-tech, exhibition & con-
férence) prévu au Centre des con-
ventions d’Oran, du 21 au 24 mars
prochain, a rapporté l’APS. Ce

salon est dédié aux professionnels
du marché d'Afrique du Nord afin
de créer une plateforme de mise
en relation d’affaires, d’échanges
et de communication dans le
secteur des technologies de l'in-
formation, des télécommunica-

tions, a indiqué la chargée de
communication de l’entreprises
organisatrice, Tinhinane
Oubachir. Naitec est un évène-
ment international, initié par la
Eurl Napec, destiné à tous les pro-
fessionnels de l’industrie IT, des
télécoms et du high-tech, ainsi
que les chercheurs, les universi-
taires, les institutions étatiques et
les chefs d’entreprise. 30 pays
prendront part au salon, dont  la
France, les Émirats arabes unies,

la Chine, la Belgique, le Nigeria,
la Tunisie et l’Inde entre autres.
Au programme de cet évènement,
des conférences et ateliers d’en-
treprises variés, pour permettre
aux professionnels de s’informer
sur les sujets d’actualité dans le
monde des technologies, laissant
place à au débat sur les systèmes
réseaux, le paiement électronique,
la sécurité informatique et l’évo-
lution des technologies du secteur. 

SALON NAITEC 2017

À Oran du 21 au 24 mars
prochain

SAMSUNG

Arrivée de la série Galaxy A en Algérie
ALGÉRIE TELÉCOM

L’entreprise sera dédommagée par
le navire responsable de la rupture

du câble sous-marin 

Google tient à venir
en aide aux immi-
grants et réfugiés des
sept pays musulmans
concernés par le
décret anti-immigra-
tion signé par Donald
Trump. Pour ce faire,
Google a créé un
fonds d’urgence de 2
millions de dollars
auxquels viendront
s’ajouter plus de
deux millions de dol-

lars de dons de ses
employés. Il s’agit de
la plus grande cam-
pagne humanitaire
jamais conduite par
l’entreprise. Google
se chargera de
récolter les dons
avant de les remettre
à quatre grandes
organisations.
A noter que le P.-dg
de Google, Sundar
Pichai, a ouverte-

ment critiqué le
décret de Donald
Trump quelques
heures après sa publi-
cation. 
Après la position de
Google, c’est au tour
de Viber d’apporter
son aide aux person-
nes immigrées. 
En effet, Viber a
souhaité proposer à
ces immigrants  de
contacter leurs

proches gratuite-
ment. Il a, dans ce
cadre, mis en ligne
une page sur son site
intitulée "peu
importe qui ils sont
ou d’où ils viennent
!" Celle-ci annonce

que tous les appels
passés avec l’appli-
cation entre les États-
Unis et les pays con-
cernés par  sont
désormais gratuits.
Viber offre donc des
appels gratuits vers

les 7 pays concernés

par le décret

Trump… Les appels

ne sont pas seule-

ment gratuits vers les

numéros mobiles,

mais aussi fixes.

VIBER ET GOOGLE

Ils tiennent tête à Trump !

Il ne se passe pas un jour sans que
des comptes Facebook ne soient
pireatés. Facebook a donc décidé

de renforcer ses outils de sécurité
avec une couche matérielle cette
fois. Il est en effet désormais pos-

sible d'en renforcer l'accès en ver-
rouillant l'authentification grâce à
une clé USB. Celle-ci sera util-
isée pour confirmer l'identité de
l'internaute, qui n'a ainsi plus
l'obligation de passer par l'envoi
d'un code PIN sur son smart-
phone. "Nous utilisons une tech-
nologie similaire pour protéger
nos actifs internes chez
Facebook" déclare Brad Hill,
ingénieur sécurité chez
Facebook. "Nous la trouvons pra-
tique et hautement sécurisée."
Pour autant, il ne s'agit pas d'u-
tiliser n'importe quelle clé USB
mais une clé de chiffrement spé-

cifique au standard U2F. Au prix
d'une vingtaine d'euros, cette
technologie reste néanmoins rela-
tivement abordable. Une fois en
votre possession, comment activ-
er cette nouvelle authentification
sur votre compte ? Dans le menu
"Paramètres", rubrique
"Sécurité", il faudra cliquer sur le
bouton "Modifier" de l'option
"Approbations de connexion".
Puis activer l’authentification à
deux facteurs et cliquer ensuite
sur le lien "Ajouter une clé". A ce
moment, l'application demandera
de brancher la clé. 

FACEBOOK

Verrouiller son compte avec une clé USB 
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Professeur Einstein, le petit robot
qui vous apprend les sciences

Specktr : le gant qui apporte 
la musique à vos mains

Lors de la 9e édition de la
Geek’s Live, les visiteurs
ont découvert le Specktr,
le gant connecté conçu
par la société Weliot.
Grâce à lui, les mélo-
manes pourraient com-
poser une mélodie avec
simplement leurs mains.
En effet, cet accessoire
remplit les fonctions
d’un contrôleur MIDI.
Actuellement, ses créa-
teurs organisent une
campagne de finance-
ment sur Kiss Kiss Bank
Bank. Thomas
Chrysochoos, le fondateur de Weliot a travaillé avec la plateforme ObiLab et le laboratoire IES de
Montpellier pour finaliser le développement de son produit. Ils ont intégré plusieurs capteurs au
sein du tissu en vue d’interpréter les différents gestes réalisés par le compositeur. Ensuite, les don-
nées sont analysées par un petit boîtier qui s’occupe également de la partie transmission à travers
une connexion Bluetooth. 

A u sein de son entreprise
Hanson Robotics, David
Hanson a collaboré avec

Andy Rifkin, ancien vice-président
senior de Mattel Toys, pour créer
un robot de 36 centimètres.
Entièrement automatisé, ce proto-
type enseigne les bases scien-
tifiques pour les enfants, les ado-

lescents ou même les adultes
curieux. Le petit robot répondant
au nom de Professeur Einstein
embarque également une intelli-
gence artificielle.
Ils ont veillé à ce que le robot
représente le côté "chaleureux et
attentionné" du scientifique. "Il est
brillant, drôle, attachant, et

comique", se réjouit Andy Rifkin.
Le robot, vêtu d'un pantalon noir,
un pull en velours côtelé et cravate
noire, se synchronise avec une
application mobile nommée Stein-
o-Maticet. Il fait actuellement l’ob-
jet d’une campagne de finance-
ment sur Kickstarter.

Un vélo 
d'appartement
connecté pour 

les enfants

Alors que de nombreux enfants passent leur
temps libre devant la télé, le vélo d’appartement
connecté de Fisher-Price pourrait bien intéresser
les parents qui espèrent changer cette habitude. Il
faut dire que cette invention est destinée à des
jeunes toujours plus férues de technologie.
Fisher-Price vient de dévoiler son vélo d’apparte-
ment connecté, nommé Think & Learn Smart
Cycle. Destiné aux enfants de 3 à 6 ans, l’appareil
ressemble à un vélo stationnaire classique, mais le
design est fidèle aux autres gammes de jouets de
l’entreprise américaine. Dans un monde où
presque tout est connecté à Internet, ce vélo con-
necté permet une introduction ludique et facile au
monde numérique pour les enfants.

Une pile AA 
pouvant durer... 

1 milliard d'années

Les scientifiques de l’université de Cambridge
ont trouvé un moyen d’exploiter les courants de
fuite en utilisant une barrière de Schottky.
Lorsque ce système sera intégré à une pile AA,
celui-ci durerait un milliard d’années. Même si
les scientifiques n’ont pas fourni de nombreux
détails, on sait qu’ils ont installé une barrière de
Schottky, une jonction entre un métal et un semi-
conducteur, en vue de séparer la source et le
drain. D’habitude, les fabricants de transistors
préfèrent éviter ce type d’installation. Cependant,
elle permet de miniaturiser les composants et
actuellement, elle est largement exploitée dans le
domaine de l’Internet des objets. Ainsi, quand un
transistor sera installé sur une pile AA, sa con-
sommation plafonnerait à un milliardième de
watt. Par conséquent, sa durée de vie atteindrait
un milliard d’années.

Flexo : le concept qui anime les Lego  
Si l’on peut empiler les Lego ou
autres pièces de construction du
même type, il est en revanche
impossible de les plier. Conscient
de cette limite la société Flexo a
mis au point de nouvelles pièces
tenues par un joint en
caoutchouc. De quoi donner de la
flexibilité aux créations et donc
repousser leurs possibilités.
L’idée est née dans la salle d’at-
tente d’une clinique. Mark
Stolten scrute alors une affiche
reoprésentant un corps humain. Il
est fasciné par la manière dont les
os, qui malgré leur dureté, peuvent être rendus flexibles grâce aux tendons et aux muscles. Il se dit
alors que ce fonctionnement pourrait être adapté aux jeux de construction et plus particulièrement
les petites briques. Quelques mois plus tard, il dépose un brevet. Les prototypes suivent jusqu’au
produit final présenté sur le projet Kickstarter.



L'orchestre algérois "Les
Merles" et le groupe "Mother",
dirigé par la Hollandaise
Sandra Malcoln, ont donné
jeudi soir à Alger un spectacle
musical empreint de
spiritualité et d’harmonie
devant un public fasciné.

L es deux formations qui se sont pro-
duites à la Salle Ibn-Zeydoun lors
d’un concert "Les rêves de l’hu-

manité" organisé par l’Office Riad El
Feth (Oref), ont tour à tour présenté un
répertoire varié alliant classique et mod-
erne. En première partie de cette soirée,
Les Merles ont puisé dans le répertoire
musical algérien en interprétant des
classiques de l’andalou et du chaabi.
Tahyia bikoum, un texte tiré du poète
soufi Sidi Boumediene, Ya ahli adrouni
ou encore Wahd el ghouzeyel, sont entre
autres titres de chansons interprétés lors
de cette soirée qualifiée de "partic-

ulière" par le public, peu nombreux à y
assister.
Composé de cinq jeunes musiciens
diplômés du Conservatoire d’Alger, le
groupe fusionne musique traditionnelle
et moderne. Tourné vers la musique
algérienne classique, "Les Merles" est
baptisé du nom d'Abu Hassan Ali ben
Nafi (789 - 857) dit Ziryab qui a "for-
malisé et structuré les principes de la
musique arabo-andalouse", confie
Lotfi Lahlou, membre du groupe.
Son répertoire comprend principale-
ment des pièces de l'andalou dans ses
variantes Sanaa, hawzi et maalouf. Créé
en 2015, le groupe qui prépare la sortie
de son premier album, s'exprime aussi
dans d'autres styles musicaux mod-
ernes. En deuxième partie de la soirée,
la chanteuse hollandaise Sandra
Malcoln, également parolière du groupe
"Mother", a interprété plusieurs titres de
musique spirituelle qu'elle a composés.
Puisant dans les poèmes du maître soufi
algérien Ahmed Ben Mustapha El
Alaoui, elle a présenté des chansons

tirées de Khoudh elsabil (Prends le
chemin, dernier album du groupe, sorti
en 2014.
En fin de partie, "Les Merles et
"Mother" ont accordé leurs violons pour
former un ensemble musical. Les musi-
ciens des deux groupes ont répété
ensemble Koum tara, un chef-d’œuvre
de la musique andalouse repris par de
grands artistes algériens.
Imprégné de soufisme et de sa philoso-
phie, "Mother" pour qui la musique
repose sur le ressenti plus que la forme
musicale, a adopté la musique spir-
ituelle soufie de manière déconcertée
sous l’appellation "Light link".
Installée en Algérie depuis 2015,
Sandra Malcoln puise son inspiration du
soufisme pour composer ses chansons
qui véhiculent vertus, valeurs et
épreuves de la vie.
En 2012, le groupe a édité son premier
album A song for the world, composé de
14 chansons en anglais, en français et en
néerlandais.

MIDI LIBRE

N° 3002 | Dimanche 5 février 2017 15CULTURE
"LES RÊVES DE L’HUMANITÉ"

Un spectacle "spirituel"
à Alger

ADAPTÉE DE L'ŒUVRE DE MOHAMMED DIB

L'aube Ismaël présentée à Alger
La générale de la pièce L'aube Ismaël,
tirée de l'œuvre de Mohammed Dib, a
été présentée jeudi à Alger, devant un
public conquis, convié à un voyage ini-
tiatique où l'absence, l'exil, le silence, la
quête et la reconnaissance ont nourri le
rêve et fait naître l'espoir.
L'espace de la petite salle Hadj-Omar du
théâtre national Mahieddine-Bachtarzi
(TNA) n'a pu contenir le public nom-
breux venu assister à l'adaptation et à la
mise en scène de Hadda Djaber, montée
sur L'aube Ismaël, texte poétique de
Mohammed Dib (1920-2003), édité en
1996.
Durant 45 minutes, le duo Meryem
Medjkane et Tarik Bouarrara ont réussi
à porter le texte, dans toute sa beauté,
invitant l'assistance à s'évanouir dans
l'immensité d'un désert sublimé, à la
sagesse qui finira par ramener à la con-
dition humaine, dans une dualité entre

le néant et l'être. Dans une confrontation
intelligente, la métaphore de la traver-
sée du désert avec toutes les douleurs et
les souffrances qu'elle implique et la
projection sur écran de la mer, évoquent
"la perte d'un être cher", substituée à
celle d'un pays et "le travail de recon-
struction de soi" et la "renaissance de sa
cité", explique Hadda Djaber. Sur une
scène nue le spectacle s'est nourri de la
puissance du texte, d'un éclairage aux
atmosphères vives et d'un jeu concluant
des comédiens qui ont occupé tous les
espaces dans des chorégraphies signées
Tarik Bouarrara.
Entre mysticisme et universalité, le
texte, à dimension philosophique et
symbolique, renvoie à une quête résolue
de soi dans des chemins sinueux, frayés
contre vent et marées par la force de l'e-
spoir dont la sémantique s'ouvre sur des
horizons obstinément tournés vers

l'avenir et la vie. Œuvre de Abdul Kader
Sofi, la musique, au son lent et apaisant,
rendue dans un esprit narratif par les
sonorités du goumbri, du luth ou des
percussions a aidé à la création d'atmo-
sphères incitant à la réflexion et la
méditation.
Le public recueilli, a apprécié le rendu
des comédiens et le travail de mise en
scène de Hadda Djaber, prenant part au
voyage à travers la poésie de
Mohammed Dib, à la musicalité qui
demande une attention soutenue et sus-
cite méditation et émotion.
Le spectacle L'aube Ismaël a été monté
par la compagnie Leila Soleil de
Villeurbanne (Lyon-France) en parte-
nariat avec Momkin-espace de possibles
(Marseille), l'Association Chrysalides
d'Alger et l'institut français d'Oran.

APS

 LE SAHARA INSPIRE 
Ouverture à Alger

des journées 
culturelles 

Les journées culturelles "Le Sahara
inspire", mettant en avant la richesse du
patrimoine culturel du Grand Sud
algérien, ont été inaugurées jeudi au
Centre des arts du Palais des Raïs
(Bastion 23) à Alger.
Le programme de ces journées, organ-
isées avec le concours du ministère de
l'Aménagement du territoire, du
Tourisme et de l'Artisanat, compte
plusieurs expositions de photographies,
d'arts plastiques, et d'artisanat en plus de
projections, rencontres et conférences.
Une exposition sur "L'architecture
saharienne", mettant en relief le style
architectural des ksour à travers des pho-
tos aériennes prises à Kenadsa (Béchar)
ou à Temacine (Ouargla), est proposée
aux visiteurs par le Centre algérien du
patrimoine culturel bâti en terre
(Capterre).
Les journées culturelles "Le Sahara
inspire", inaugurée par le ministre de la
Culture, Azzedine Mihoubi, se poursuiv-
ent jusqu'au 10 février et prévoient la
projection du film documentaire Tassili
de l'Immidir, mémoire iconographique
ainsi que des conférences, déclamations
poétiques et concert de musique.

LES ARTS DE 
LA MARIONNETTE

Un atelier 
de formation 
à Constantine

Un atelier de formation consacré aux arts
de la marionnette vient d’être lancé dans
la wilaya de Constantine à l’initiative du
théâtre régional de Constantine.
Cet atelier de dix jours au profit de dix
marionnettistes et professionnels des arts
de la scène de théâtre de la wilaya de
Constantine, vise à faire rayonner l’art de
la marionnette et développer ses tech-
niques à travers la formation et par con-
séquent la qualité des productions théâ-
trales qui seront produites localement,
selon le metteur en scène Yacine Tounsi,
encadreur de cette session de formation
de second degré.
Cette formation a été précédée par un
autre cycle de formation de 1er degré en
2015 et dont le cursus avait été couronné
par le montage d’un spectacle dédié aux
enfants Sanaâ El khayal, écrit par Farid
Ferroudji.
Louant l’initiative du TRC qui a ouvert
ses portes pour l’épanouissement du qua-
trième art et son développement, en met-
tant tous les moyens dont il dispose au
profit de jeunes talents pour leur
permettre d’émerger et d’améliorer la
qualité des pièces théâtrales, ce même
metteur en scène a également ajouté qu’il
mise sur la diversification des spectacle à
Constantine afin de démontrer sa
prouesse, son honorabilité et manifester
sa compétitivité.
A la fin de ce stage de formation inscrit
dans le cadre d’une dynamique de per-
fectionnement des talents émergents par
le TRC, 5 ou 6 marionnettistes seront
choisis pour l’interprétation des rôles
d’une nouvelle pièce théâtrale qui sera
produite en collaboration entre le TRC et
l’association locale Assala, à savoir
Djeha digital, un texte de Kenza
Mebarki.



REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE M’SILA
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
LOCALE

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE

Conformément aux dispositions de l’article 82 du décret présidentiel n°15-
247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des
délégations de service public, la wilaya de M’sila - Direction de l’administra-
tion locale (NIF : 098428015002829) informe tous les soumissionnaires
ayant participé à l’appel d’offres national ouvert n°11/2016 paru dans les
journaux nationaux (SADA EL CHARK ET MIDI LIBRE le 15/12/2016)
pour :

Acquisition de véhicules au profit de la wilaya

qu’à l’issue de l’analyse et l’évaluation des offres conformément aux critères
fixés dans le cahier des charges le marché est attribué provisoirement à :
-Société : SOVAC ALGÉRIE SPA Département Grands Comptes Relais
Du Sahel Autoroute Sud Lot n°924 Chéraga- Alger
-NIF : 000316096280656
-Montant en TTC : 16 200 000.05DA
-Délai de livraison : Quarante-cinq (45) jours
-Note de l’offre technique : 60/60
-Observation : Offre moins disante.
Les recours éventuels à l’encontre de la présente décision peuvent être intro-
duits dans un délai de dix (10) jours à compter de la première parution de cet
avis dans les journaux nationaux ou le Bomop  auprès de la commission des
marchés publics de la wilaya de M’sila.
Les autre soumissionnaires sont invités au plus tard (03) jours à compter de
premier jour de la publication de cet avis à prendre connaissance des résul-
tats détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et financières.
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Le Centre hospitalo-universitaire de Béjaïa, informe
l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l’ap-
pel d’offre national ouvert n°14/2016, ayant pour objet
acquisition de matériel médical lot : microscope opéra-
toire pour chirurgie d’ORL avec caméra vidéo et micro-
scope assistant, paru dans les quotidiens nationaux :
MIDI LIBRE et CHEBBAK le 03/01/2017, que cet
appel d’offre est déclaré infructueux, au motif que le
financement des besoins ne peut être assuré conformé-
ment à l’article 40 du décret présidentiel n°15-247 du 16
septembre 2015, portant réglementation des marchés
publics et des délégations de service public

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL



L’exercice olympique 2013-
2016 est achevé et les
différentes fédérations
sportives algériennes
procèdent, à présent, aux
renouvellements des
instances à l’occasion des
assemblées générales dont
certaines vont se tenir
incessamment.

PAR MOURAD SALHI

L e ministère de la Jeunesse et des
Sports (MJS) a indiqué
qu’"aucune assemble générale

élective des fédérations sportives
n’est autorisée avant l’approbation
des bilans moral et financier par la
tutelle". Un aval sera donc donné par
les services de l’administration cen-
trale du ministère. Ce qui donnera une
crédibilité à toute AGE qui consiste à
élire ou renouveler la confiance aux
différents présidents ainsi que la com-
posante de leurs bureaux exécutifs. Le
département d’El Hadi Ould Ali a pris
toutes les mesures nécessaires et
insiste sur l’application stricte et en
toute transparence des dispositions et
règlements en vigueur.
Dans ce sens, certaines fédérations
sportives ont déjà tenues leurs assem-
blées générales ordinaires et électives
et elles ont déjà élu leurs nouveaux
bureaux exécutifs pour le prochain
mandat olympique (2017-2020). Il
s’agit de la Fédération algérienne
d'aïkido qui a élu un nouveau prési-
dent, à savoir le vice-président de la
Confédération africaine d'aïkido,

Amar Benalia. Ce dernier a été élu à
l’unanimité vendredi passé. De leur
côté, les membres du bureau de l’in-
stance nationale de tir sportif ont
renouvelé leur confiance à l’ancien
président Rabah Bouzid. Ce dernier
est appelé à poursuivre la stratégie
entamée en 2013 ainsi que les travaux
complémentaires dédiés au
développement de la discipline.
Pour la fédération de judo, les mem-
bres ont validé les bilans moral et fin-
ancier pour l’exercice 2016, en atten-
dant l’élection d’un nouveau prési-
dent. Pour cela, une commission de
candidature a été installée et confiée à
Hassane Boulaatika. A l’heure
actuelle, il n’y a que Messaoud Mati,
candidat unique à sa succession.
Le mois de février s’annonce donc
mouvementé pour les fédérations
sportives dont une grande majorité a
déjà arrêté les dates des assemblées
générales. La Fédération algérienne
de basket-ball tiendra son assemblée

générale élective le 25 février
prochain au siège du Comité
olympique et sportif algérien à Ben-
Aknoun, alors que l’assemblée
générale ordinaire est prévue pour le
11 de ce mois. La même date a été
choisie par la Fédération algérienne
des luttes associées, à savoir le 25
fevrier prochain. Pour la Fédération
algérienne des arts martiaux, l’assem-
blée générale élective se tiendra le 11
mars prochain à la salle des con-
férences du Complexe olympique
Mohamed-Boudiaf d’Alger. De son
côté, la Fédération algérienne de
cyclisme tiendra son assemblée
générale élective le 9 février à 10h à
l'INFS/STS Abdellah-Fadhel d'Aïn-
Bénian. Par ailleurs, toutes les fédéra-
tions sportives sont appelées à tenir
leurs assemblées électives durant ce
mois de février. La nouveauté cette
fois-ci c’est le vote à bulletins secrets
et non à main levée, comme cela se
faisait auparavant.                    M. S. 

Le MC Alger a consolidé sa première
place au classement de la Ligue 1
Mobilis de football, en ramenant une
précieuse victoire de son déplacement
chez le CA Batna (2-1), vendredi pour
le compte de la 18e journée, au
moment où l'ES Sétif s'est provisoire-
ment emparée de la 2e place, en bat-
tant l'Olympique de Médéa (1-0).
Battu par l'USM El Harrach il y a une
semaine, le Doyen a bien réagi après
la perte de ce derby en ramenant trois
précieux points de son déplacement
dans les Aurès, grâce à Seguer (17') et
Nekkache (45’+2), au moment où
Benmansour a réduit le score pour le
CAB à la 47e minute.
Un succès qui porte le capital points
des Vert et Rouge à 33 unités, avec
deux longueurs d'avance sur le nou-
veau dauphin, l'ES Sétif, qui a provi-
soirement dépossédé le MC Oran de
cette 2e place après sa victoire (1-0)
contre l'Olympique de Médéa.
Un but signé Akram Djahnit à la 20e

minute a suffi au bonheur de l'Aigle
noir, en attendant le déroulement du
derby MC Oran - RC Relizane, prévu
samedi en clôture de cette 18e journée
et qui permettra peut-être aux gars
d'El-Hamri de repasser devant en cas
de victoire.
Autre bonne affaire réalisée ce ven-
dredi, celle de l'USM Bel-Abbès, qui
s'est hissée sur la 3e marche du podi-
um, avec 30 points, après sa victoire
(2-1) chez le NA Hussein Dey, grâce à
Balegh (5') et Benabderrahmane (41'),
alors que Gasmi avait signé l'unique
but nahdiste, sur penalty à la 24e

minute.
Pour leur part, les Sang et Or, drivés
par le coach français, Alain Michel,
restent scotchés à la 9e place, avec 24
points. Soit avec quatre longueurs d'a-
vance sur le DRB Tadjenanet (13e),
qui a ramené un bon nul (0-0)  de chez
l'USM Alger
Les Rouge et Noir, bien que privés de
plusieurs pièces maîtresses, tels que

l'attaquant international olympique
Ziri Hammar et le capitaine
Nasreddine Khoualed ont dominé ce
match, mais sans réussir à trouver la
faille, surtout devant l'incroyable
réussite du gardien Oussama Litim,
auteur de plusieurs arrêts décisifs.
Jeudi, en ouverture de cette 18e

journée, ce sont les clubs algérois
l’USM El Harrach et le CR
Belouizdad qui ont réussi une bonne
affaire, puisque les Jaune et Noir se
sont hissés à la 8e place, avec 25
points, après leur victoire contre la JS
Kabylie (1-0), au moment où les
Belouizdadis ont ramené un précieux
nul de Béchar, après avoir tenu la JS
Saoura en échec (1-1).
Cette journée sera clôturée samedi,
avec le déroulement des deux derniers
matchs inscrits à son programme, à
savoir : MO Béjaïa - CS Constantine
et MC Oran - RC Relizane, prévus
tous les deux à 16h.

APS
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Place au renouvellement
des instances

FINALE DE LA CAN 2017
 EGYPTE - CAMEROUN
AUJOURD’HUI À 20H

Les Pharaons pour
une 8e étoile  

Les équipes d’Égypte et du
Cameroun s’affronteront ce soir à
Libreville pour la troisième fois en
finale de la Coupe d’Afrique des
Nations de football (Can 2017).
Ces retrouvailles marquent aussi le
retour des Égyptiens et des
Camerounais au plus haut niveau,
après sept années difficiles. "Les
grandes équipes ne meurent jamais.
Elles ne font que se reposer un
moment". Le célèbre adage du rug-
byman Wilson Whineray prend tout
son sens durant cette Coupe
d’Afrique des Nations 2017. Après
sept années ternes, l’Égypte et le
Cameroun, les deux nations les plus
titrées du tournoi, ont retrouvé les
cimes du football africain.
Égyptiens et Camerounais se sont en
effet qualifiés à tour de rôle pour la
finale de la Can 2017, prévue
aujourd’hui à Libreville. Ce sera
leur troisième confrontation à ce
niveau, après les victoires de
l’Égypte en 1986 et en 2008. 

Sept années d’errance 
pour l’Égypte

Le gardien de but Essam El Hadary
et le défenseur Ahmed Fathi,
présents à la Can 2017, avaient dis-
puté ce match. Depuis, les deux
joueurs ont assisté à la descente aux
enfers du football égyptien ; un des
nombreux effets secondaires de la
violente crise politique qui a agité
leur pays à partir de 2011. L’équipe
nationale égyptienne ne s’est ainsi
pas qualifiée pour trois Coupes
d’Afrique des Nations de suite
(2012, 2013, 2015), après en avoir
pourtant gagné trois de suite (2006,
2008, 2010). Un comble. Lors de
leur dernière campagne victorieuse,
les Pharaons avaient d’ailleurs battu
les Camerounais en quarts de finale
de la Can 2010.

Un retour inattendu de la
part des Camerounais

Cette élimination en Angola avaient
été un coup d’arrêt pour le football
camerounais, après une décennie
faste, marquée notamment par deux
sacres à la Can (2000 et 2002). Les
Lions Indomptables ne se sont
ensuite pas qualifiés pour les Can
2012 et 2013 et ont été éjectés au
premier tour de l'édition 2015. Ils
ont certes pris part aux Coupes du
monde 2010 et 2014. Mais leurs
piètres prestations en Afrique du
Sud et au Brésil ont surtout nui à
leur réputation. Et suite à ces contre-
performances, de nombreux
joueurs-vedettes ont décidé de tirer
un trait sur l’équipe nationale. C’est
donc avec des "seconds couteaux"
que les Lions Indomptables ont
abordé cette Can 2017. Cela leur a
réussi... Avec moins de talent mais
un groupe plus uni, ils ont désormais
l'opportunité de remporter leur
cinquième Coupe d’Afrique des
nations.

Agences

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS 

Le Doyen consolide sa première place 
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité 
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives 
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus 
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public. 
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport 
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE  UN DIRECTEUR DES  FINANCES 

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner-  1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ – UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois



Viande de mouton
aux pois chiches 

Ingrédients : 
1 kg de viande de mouton
2 oignons hachés
250 g de pois chiche
4 gousses d'ails 
Poivre, gingembre
Safran, sel
1 c. à café beurre salé
10 cl d'huile 
1 bouquet garni (persil, coriandre)
Préparation :
Faire chauffer  l'huile dans une
cocotte, y faire revenir les oignons  et
l'ail hachés, ajouter la viande, assai-
sonner avec le poivre, le gingembre, le
safran, le beurre salé, le sel, laisser
mijoter 10 minutes, ajouter les pois
chiches, le bouquet garni, mouiller
avec 1 litre d'eau et laisser cuire à cou-
vert sur feu doux pendant 2 heures,
retirer le bouquet garni et servir
chaud.

Petits pains 
à l’anis

Ingrédients :
1 kg de farine fine
250 g de sucre en poudre
50 g de levure boulangère
100 g de graines de sésame grillées
1 c. à soupe d’anis en graines moulues
Gomme arabique en poudre
1 verre à thé de beurre fondu
1 verre à thé de beurre salé fondu
1/2 verre à thé d'eau de fleurs d'oranger
Une pincée de cannelle 
De l’eau tiède pour rassembler la pâte
1 œuf pour la garniture
Préparation :
Mettre la farine tamisée dans un  réci-
pient, creuser un puit au centre, ajou-
ter la levure boulangère diluée dans un
peu d’eau, le sucre en poudre, les grai-
nes de sésame, l’anis moulu, la
gomme arabique, le beurre fondu, le
beurre salé fondu, l'eau de fleurs
d'oranger, la cannelle, rassembler le
mélange avec l’eau tiède, malaxer
pendant 20 minutes jusqu’à obtention
d’une pâte homogène et consistante.
Former des boudins de 25cm de lon-
gueur, joindre les deux extrémités  de
chaque boudin et les souder avec les
doigts pour leur donner la forme de
beignets, les disposer sur une tôle hui-
lée, les couvrir avec une couverture
chaude et laisser lever a l'abri des cou-
rants d'air pendant  3 à 4 heures envi-
ron. Lorsque les beignets  sont levés,
les enduire avec l'œuf battu. Faire
cuire dans un four moyennement
chaud, jusqu’à ce que les beignets
soient gonflés et bien dorés.

Le tour du monde du thé
Thé noir ou thé vert, la plante d’origine est
toujours la même. Les nuances entre les dif-
férentes saveurs dépendent surtout du mode
de cueillette et de préparation. Le meilleur
thé est cueilli lorsque le bourgeon com-
mence à s’allonger comme un petit cigare.
En Chine, on ramasse le thé lorsque le  bour-
geon forme trois feuilles. Si l’on attend
davantage et que se développe un gros bou-
quet de feuilles, on obtient un thé de moin-
dre qualité gustative.

Séché, roulé ou fermenté
Le thé vert ne subit aucune transformation.
Il est séché tel quel, puis roulé. Enfin, le thé
noir est obtenu en roulant les feuilles encore
fraîches, de manière à briser les nervures. Le
thé est considéré comme une boisson théra-
peutique. 

À chaque thé ses vertus
Le thé est une vraie plante médicinale ! Des
études ont montré ses vertus toniques, diuré-

tiques, digestives, dépuratives. Il fait baisser
le taux de cholestérol sanguin, il soulage les
diarrhées. On a découvert plus récemment
qu’il est aussi protecteur vasculaire et anti-
inflammatoire. Cependant, tous les thés
n’ont pas exactement les mêmes vertus. En
gros, le thé vert, très riche en tanins, est anti-
cholestérol et anti-diarrhéique. On lui
confère aussi une action anti-inflammatoire
et même anti-cancéreuse. Le thé noir, lui,
contient des composants capables de proté-
ger les parois des vaisseaux contre le vieil-
lissement. Il contient aussi de la vitamine P,
laquelle diminue les risques de maladies car-
diovasculaires.

Comment le préparer
Un bon thé dépend aussi de la façon dont on
le prépare. Choisissez une eau pure, ’idéal

une eau de source. Si vous consommez un
thé vert, amenez l’eau juste en dessous de la
température d’ébullition. Si c’est du thé noir,
attendez que l’eau boue franchement. Le
temps d’infusion dépend de votre goût. 2 à 5
minutes constituent une moyenne. Et, sur-
tout, achetez du thé en vrac de bonne qualité. 

Autres utilités du thé 
Au lieu de jeter les feuilles de thé infusé, fai-
tes-en un engrais pour vos plantes. Elles
adorent ça. Vous pouvez aussi les utiliser
comme cataplasme : autour des yeux, le thé
favorise le dégonflement des paupières et la
prévention des cernes. Enfin, le thé fort peut
être utilisé comme un déodorant, notamment
pour se débarrasser des effluves de peinture
et de vernis.
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Soulager un torticolis

Lavez une feuille de chou.
Réchauffez-la avec un sèche-che-
veux et appliquez-la sur la partie
douloureuse.

Guérir un mal de tête

Pour guérir un mal de tête, pressez
un demi-citron dans une tasse de
café noir et chaud, buvez à petites
gorgées.

Régime minceur

Pour manger moins  à chaque
repas, posez votre fourchette entre
chaque bouchée et mastiquer lente-
ment. La faim disparaîtra plus rapi-
dement sans que vous ne mangiez
trop. 

Contre la constipation

Prenez à jeun une figue sèche trem-
pée dans de l’huile d’olive. Ou à
défaut, mangez des dattes séchées
avec de l'eau chaude. 

I l est toujours plus agréable de passer
du temps avec ses invités que de suer
derrière ses fourneaux ! Voici quel-

ques astuces pour servir de grandes tablées
sans être totalement débordé : 

Les sauces :
Préparez-les complètement, assaisonnées,
et versez-les dans des poches plastiques
qui supportent la chaleur (80°). Fermez-
les hermétiquement à l’aide d’un bon
nœud. Vous les réchaufferez 15 minutes
dans la poche au bain-marie à 65°C. 

Les légumes :
Procédez de la même façon pour les légu-
mes cuits : (chaque sorte dans une poche

séparée), mais en arrêtant la cuisson un
peu plus tôt que normalement. Faites le
vide d'air du mieux possible avant de fer-
mer les poches. Si vos légumes sont gros,
allongez le temps de 5 minutes. 

Pâtes, purées, gratins 
dauphinois ou de légumes, riz 
Préparez des portions dans des ramequins
individuels en aluminium. Couvrez-les de
film alimentaire si vous les préparez long-
temps à l'avance. 
Pour les réchauffer, préchauffez le four à
120° et placez les ramequins dans la lèche-
frite avec 1 cm d'eau chaude, en couvrant
l'ensemble des ramequins d'une grande
feuille d'aluminium. 

Trucs et astuces

Cuisine BIENFAITS DU THÉ

Bien plus qu’une simple boisson 

ASTUCES EN CUISINE 
Préparer 

les accompagnements à l'avance
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PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

Les études sur les vertus du
thé se multiplient. La boisson la
plus bue au monde révèle
toujours de nouveaux secrets.
Mais attention : mal utilisé, il
peut faire plus de mal que de
bien. Explications des
spécialistes.
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Des robots pour aider les personnes âgées ?
Une nouvelle
plateforme en ligne
destinée aux personnes
âgées et la perspective
de fabriquer des robots
interactifs complétant
cette plateforme,
devraient améliorer la
vie des personnes
âgées. 

A vec une espérance de
vie dépassant 80 ans et
une augmentation

importante du nombre de per-
sonnes âgées, le continent
européen devra faire face à
des défis sociaux et
économiques considérables.
Le projet SocialRobot,
financé par l'UE, a étudié
comment les technologies de
l'information et de la commu-
nication peuvent aider les per-
sonnes âgées à rester actives
et en bonne santé. Pour attein-
dre ses objectifs, il a cherché
à favoriser le transfert de con-

naissances et à créer des syn-
ergies entre les universités et
l'industrie. 

Améliorer l'autonomie
et la qualité de vie

L'une des principales priorités
du projet était d'intégrer des
technologies robotiques de
pointe à des communautés et
des services d'aide sociale
virtuels, afin d'améliorer l'au-
tonomie et la qualité de vie. Il
a fallu pour cela préciser les
besoins des personnes âgées,
liés par exemple au déclin
cognitif ou à une mobilité
réduite, et favoriser un sou-
tien virtuel du robot guidé par
les membres de la famille, les
amis et les voisins. Au-delà
de la mise en évidence des
besoins des personnes âgées
et du développement d'une
plateforme et d'un réseau
communautaire de robots, le
projet a également conduit
une analyse comportementale
afin de s'adapter aux relations
sociales et aux situations des
personnes âgées. SocialRobot

a ensuite développé la plate-
forme SocialRobot, définis-
sant la conception et l'archi-
tecture nécessaires pour le
système. Il a testé les services
les services de TIC de la
plateforme, qui comprennent
les soins et le bien-être, la sur-
veillance de la mobilité, et des
conseils. Ces efforts ont pré-
paré le concept pour son
entrée sur le marché de la

robotique sociale, un parte-
naire du projet ayant entrepris
la construction de prototypes
de robots destinés à aider les
personnes âgées. Dans son
ensemble, le projet a
débouché sur des résultats
utiles et concrets qui ont été
diffusés par le biais de con-
férences, d'atelier et de publi-
cations. Plusieurs des solu-
tions et innovations proposées

ont été intégrées à de nou-
velles plateformes en ligne, le
milieu universitaire et l'indus-
trie ayant manifesté leur
intérêt pour exploiter ces
résultats. Cela devrait assurer
une meilleure qualité de vie
aux personnes âgées et aider
l'Europe à faire face au vieil-
lissement rapide de sa popula-
tion. 

Quand les défauts deviennent des... qualités pour les matériaux
Développés il y a une ving-
taine d'années, notamment
par l'équipe de Gérard Férey
médaille d'or 2010 du CNRS,
les matériaux hybrides
organiques-inorganiques sont
d'abord connus pour leur
porosité extrême. Cette pro-
priété remarquable offre une
large diversité d'applications
dans les domaines de l'én-
ergie, de la santé et du
développement durable. Des
chercheurs de l'Institut de
recherche de chimie Paris et
de l'université de Cambridge
ont dressé un bilan de la
recherche qui a révélé de nou-
velles propriétés surprenantes
chez ces matériaux. Plus leur
structure cristalline présente
de défauts, plus ils peuvent
être performants. Ces travaux
sont publiés le 20 décembre
dans Nature Chemistry.

Un matériau hybride
organique-inorganique

poreux désordonné.
Les matériaux hybrides

organiques–inorganiques sont
des structures cristallines
hyper-poreuses, leur surface
interne peut représenter plus
de 6.000 m2 par gramme. Cela
leur permet d'immobiliser un
grand nombre de molécules,
d'où leur utilisation comme
adsorbants pour capter par
exemple du dioxyde de car-
bone. La variété de leurs
structures et de leurs compo-
sitions en font également
d'excellents catalyseurs pour

de nombreuses réactions
chimiques. Les assemblages
supramoléculaires complexes
de ces matériaux fascinent au
point que des chimistes du
monde entier se sont lancés
depuis des années dans une
course pour en synthétiser le
plus possible. Alors que plus
de 15.000 structures ont été
créées à ce jour, on ne connait
en détail les propriétés
physiques que de quelques
dizaines d'entre elles. Au

final, seule une dizaine sont
actuellement commercial-
isées. Les chercheurs ont
établi un état des lieux pour
mieux connaitre leurs pro-
priétés. Leurs travaux ont
dévoilé un phénomène éton-
nant et contre-intuitif : les
défauts, le désordre molécu-
laire et la flexibilité dans l'or-
ganisation cristalline appor-
tent des caractéristiques posi-
tives à ces matériaux. Alors
que les matériaux hybrides

organiques-inorganiques sont
souvent vus comme des struc-
tures cristallines rigides, les
chercheurs soulignent qu'ils
possèdent une large flexibilité
à grande échelle, souvent
couplée à leurs défauts. Dans
d'autres cas, ces imperfec-
tions du réseau cristallin aug-
mentent leurs capacités cat-
alytiques ou de capture de
dioxyde de carbone. 

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

Inventeur : Louis-Guillaume Perreaux        Date : 1868        Lieu : France

Le premier brevet pour la motocyclette a été déposé en 1868 par Louis-
Guillaume Perreaux. Cependant elle ne roulait pas vraiment, le conducteur
devait se concentrer sur le moteur à vapeur et tournait en rond. La
motocyclette avec un moteur à pétrole fut inventée par Daimler en 1885.

Motocyclette
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En 1979, c'est l'heure des bilans pour
Michael Corleone. Depuis des années
déjà, il a renoncé aux activités illégales
pour faire fructifier l'argent des siens
dans des secteurs plus respectables,
comme la banque ou l'immobilier, et a
multiplié les donations aux bonnes
œuvres. A l'aube de la soixantaine,
Michael veut maintenant être réhabilité
par la société et par l'Eglise. Il tisse
donc des liens avec les banquiers du
Vatican. 

20h55

ELLES S'AIMENT
DEPUIS 20 ANS

En 1996, Muriel Robin, Michèle Laroque et
Pierre Palmade créent le spectacle "Ils
s’aiment". Une performance coécrite en trois
semaines par Muriel Robin et Pierre Palmade,
qui rencontre un énorme succès. Il y aura deux
suites : "Ils se sont aimés" et "Ils se re-aiment".
Vingt ans plus tard, les humoristes montent sur la
scène de l'Opéra de Reims pour interpréter les
meilleurs sketches de ce triptyque conjugal. Plus
qu’un best of, c’est un nouveau divertissement qui
retrace la vie du couple Isabelle et Mathilde. 

20h55

ENQUÊTE EXCLUSIVE

Aux États-Unis, les cagnottes des loteries
peuvent atteindre plus d'un milliard de dol-
lars. Après avoir empoché 165 millions de
dollars, la vie des Morrison, par exemple,
est devenue démesurée. Les journalistes
ont aussi enquêté dans les coulisses de la
plus grosse loterie du monde, le
Powerball, où les gagnants récupèrent
leur chèque en direct à la télévision. Mais
cette passion nationale ne plaît pas à tous,
notamment aux défenseurs des valeurs
chrétiennes. 

20h55

LA PLANÈTE DES SINGES :
LES ORIGINES

Confinés dans leur laboratoire, des scientifiques
mettent au point un nouveau traitement contre la
maladie d'Alzheimer. César, un tout jeune chim-
panzé, né d'une mère qui a servi de cobaye et qui
a été tuée en raison d'un accès de violence, mon-
tre des capacités intellectuelles décuplées. Mieux,
il est capable d'éprouver de l'empathie et connaît
le sentiment de justice. Or, l'attitude des savants
le laisse perplexe, puis le révolte. Convaincu
d'avoir été trahi par le genre humain, César
décide de réveiller les consciences de ses congé-
nères. Il veut fomenter une révolution qui vengera
les animaux des bassesses humaines. Une guerre
d'un nouveau type se prépare... 

20h55

BROKENWOOD
LA MÉCANIQUE DU CRIME 

Une nuit, un individu s'introduit dans un
garage, où travaille un mécanicien, et y
verse de l'essence. Le lendemain matin, le
corps d'un jeune homme cagoulé est
retrouvé près d'une Cadillac Eldorado
1969 dans le même établissement. Ses bles-
sures correspondent à une chute depuis la
lucarne, ouverte. Mais Gina explique à
Mike et à Kristin qu'il a aussi été frappé
avec un objet contondant, à l'arrière du
crâne. 

20h55

AU BOUT DU CONTE

Marianne gagne sa vie de comédienne en créant un
spectacle de conte de fées dans une école. Laura, sa
nièce, rêve d'un ange blanc et d'un diable noir. Elle
interroge Marianne. Rencontrera-t-elle jamais le
prince charmant ? Sandro et Clémence, élèves au
Conservatoire de Paris, financent leurs études en
réalisant des sondages dans la rue. Sandro voudrait
que son père, Pierre, l'aide financièrement. A l'en-
terrement de son propre père, Pierre retrouve
Jacqueline, la mère de Sandro, et plus tard Eléonore
et ses deux filles, qu'il a accepté à contre-cœur
d'accueillir chez lui. 

20h55

ADIEU POULET

A Rouen, en période électorale, un jeune
militant est mortellement agressé par les
hommes de main de Pierre Lardatte, le can-
didat du Parti républicain unifié. Voulant
s'interposer, un inspecteur de police est lui
aussi abattu. Le commissaire Verjeat,
secondé par le jeune inspecteur Lefèvre,
mène l'enquête. Très vite, les deux policiers
se heurtent à l'influent Lardatte, ainsi qu'à
ses nombreuses relations. 

20h55

BONES
APPARENCES TROMPEUSES 

Sur le tournage d'une reconstitution histori-
que de la guerre de Sécession, deux comé-
diens découvrent le squelette d'un homme,
recouvert de poudre rouge, enfoui dans la
terre. L'analyse de Bones révèle que la vic-
time a été frappée violemment avant de mou-
rir. Dans le même temps, Booth reçoit la
visite inattendue de son frère Jared, de
retour d'Asie. Ce dernier lui annonce une
nouvelle surprenante. 

20h55
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Après de vagues
rumeurs et suppositions,
la confirmation a fini
par tomber. L'acteur
américain George
Clooney recevra un
César d'honneur au
cours de la 42e

cérémonie des César du
cinéma, qui se
déroulera le 24 février.
Une annonce faite jeudi
par l'Académie des arts
et techniques du cinéma
dans un communiqué.
"Acteur le plus

charismatique de sa
génération, George
Clooney incarne ce
glamour hollywoodien
caractéristique des
grandes stars du
cinéma. Son charme,
son humour, sa

personnalité et son
engagement sont au
cœur de notre
perpétuelle et éternelle
admiration",  indique
l'Académie, qui dit lui
remettre ce prix "en
hommage à son talent

éblouissant de
comédien, réalisateur,
scénariste et
producteur" et pour "sa
générosité tant
artistique que
spirituelle".
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BOYCOTTÉE, LA MARQUE D’IVANKA TRUMP

EST RETIRÉE DES MAGASINS

A la tête de sa propre marque de vêtements et d'ac-

cessoires, Ivanka Trump vient de perdre un très gros

contrat. La chaîne de grands magasins Nordstrom

vient d'annoncer qu'elle ne commercialiserait plus les

produits de la fille de Donald Trump. 

IVANKA TRUMP

CÉSAR 2017 : GEORGE CLOONEY HONORÉ... 
SOUS LES YEUX D'AMAL ENCEINTE ?

GEORGE CLOONEY

JEAN DUJARDIN

N'A PAS RENONCÉ AUX ÉTATS-UNIS

Son American Dream pourrait ne pas s'arrêter tout de

suite. Depuis qu'il a reçu l'Oscar du meilleur acteur, Jean

Dujardin doit souvent s'expliquer sur la suite de sa car-

rière. Et l'interprète de Brice de Nice a souvent dit ne pas

vouloir continuer aux États-Unis. Dans l'émission Un

dimanche de cinéma sur Europe 1 il avait notamment

expliqué que recevoir la statuette n'avait pas été de tout

repos. "Ça va mieux maintenant, mais à un moment il a

fallu taper du poing sur la table, en disant : arrêtez de penser

à ma place, arrêtez de me voir comme le Clooney français

qui va faire le Maurice Chevalier aux États-Unis. Ce n'était

pas mon Graal. Ça a été un heureux accident", s'était-il

énervé.



L ’L ’ OO bservatoire des
ressources naturelles
du Sahara occidental,

Western Sahara Resource Watch
(WSRW) a salué la décision de
l’Union européenne (UE) de
respecter le "statut séparé et dis-
tinct" du territoire du Sahara
occidental dans ses importations
d’énergie en provenance du
Maroc. L’ONG a souligné dans
un communiqué le "changement
dans la position de la
Commission européenne vis à vis
du Sahara occidental, alors
qu'avant, la Commission
déclarait systématiquement que
le Sahara occidental était
administré de facto par le
Maroc".
Le Commissaire européen
chargé de l'action pour le climat
et de l'énergie, Miguel Arias
Canete, a déclaré dernièrement
que l’UE tiendra désormais
compte, selon le droit interna-

tional, du statut "distinct et
séparé" du territoire du Sahara
occidental dans ses échanges
avec le Maroc en matière d'én-
ergie renouvelable. Canete
répondait au nom de la
Commission européenne, à des
députés européens, qui ont
demandé à exclure l'énergie pro-
duite au Sahara occidental des
échanges commerciaux avec le
Maroc.
La déclaration du Commissaire
européen intervient après qu’un
arrêt de la CJUE du 21 décembre
2016 a conclu que les accords
d’association et de la libéralisa-
tion UE-Maroc ne pouvaient pas
être appliqués au Sahara occi-

dental qui ne fait pas partie du
Maroc. WSRW constate que
cette "première reconnaissance"
de l’indépendance du territoire
sahraoui du Maroc, émane d’un
ancien ministre espagnol de la
Pêche, qui a fait une grande cam-
pagne en faveur de l’accord de
pêche UE-Maroc appliqué dans
les eaux du Sahara occidental.
Et même si la réponse du
Commissaire européen est con-
forme à la décision de la justice
européenne, l’ONG exprime des
inquiétudes sur l’application de
cette décision pour les futurs
projets énergétiques marocains
prévus sur le sol sahraoui
occupé.

Elle relève qu’il "ne ressort pas
clairement" de la déclaration de
Canete, comment l’énergie
développée au Sahara occidental
occupé pourrait être évitée dans
la pratique, si le Maroc reliait les
centrales énergétiques du terri-
toire avec son propre réseau.
WSRW rappelle que le 17
novembre, l’Espagne, le
Portugal, la France et
l’Allemagne, ont signé une déc-
laration avec le Maroc pour la
coopération future en matière
d’énergie renouvelable, ce qui
signifie que les Etats membres
de l’UE envisageaient l’importa-
tion d’énergie propre du Maroc
dans un proche avenir. "Une par-
tie importante" des centrales
d’énergie renouvelable prévues
et opérationnelles sont situées
dans le territoire du Sahara occi-
dental que le Maroc occupe illé-
galement depuis 1975, dénonce
l’Observatoire. Il précise que le
Maroc prévoit qu’en 2020, plus
d’un quart de l’ensemble de l’én-
ergie verte de production du
Maroc serait situé au Sahara
occidental, ce qui risque de pro-
longer la colonisation et "compli-
quera davantage le processus de
paix déjà ardu", affirme WSRW.
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RESSOURCES DU SAHARA OCCIDENTAL

WSRW SALUE
LA DÉCISION DE L’UE

ÉTATS-UNIS 
LA JUSTICE

BLOQUE
LE DÉCRET

IMMIGRATION DE
DONALD TRUMP

Nouveau revers pour l’admi-
nistration Trump après la
signature le 27 janvier de son
décret anti-immigration. Cette
mesure controversée, qui sus-
pend l’entrée aux États-Unis
de ressortissants de sept pays
musulmans, a été bloquée
temporairement avant hier
par un juge fédéral de Seattle.
Il s’agit là de la plus forte
mesure prise contre le décret
puisque cette injonction tem-
poraire est valide sur l’ensem-
ble du territoire américain. Le
28 janvier, un juge fédéral de
Brooklyn, New York, avait blo-
qué, une partie de l’ordre
donné via un décret par
Trump d’empêcher l’entrée
aux États-Unis de personnes
originaires de sept pays à
majorité musulmane.
La décision du juge fédéral
James Robart fait suite à une
plainte du procureur de l’État
de Washington, le démocrate
Bob Ferguson, précise Le
Monde. L’injonction est vala-
ble le temps que la plainte
soit examinée, bloquant ainsi
temporairement le - Muslim
Ban - indiquent les médias
américains.
Selon Ferguson, le décret de
Trump vise directement les
personnes de confession
musulmane, ce qu’il juge
contraire aux droits constitu-
tionnels des immigrés.
Personne n’est au-dessus de
la loi, le Président y compris,
a-t-il déclaré à la chaîne CNN,
ajoutant qu’il était prêt à
mener cette affaire jusqu’à la
Cour suprême si cela s’avère
nécessaire. Plusieurs démo-
crates ont loué la décision du
juge Robart. L’un d’eux, cité
par CNN, estime que celle-ci
constitue une victoire pour la
Constitution et tous ceux qui
pensent que ce décret exécu-
tif antiaméricain n’apportera
pas plus de sécurité. Le
Council on American-Islamic
Relations, une organisation
qui défend les droits des
musulmans aux États-Unis, a
aussi accueilli positivement
l’injonction temporaire.
Puisque l’administration
Trump a l’intention de faire
appel de la décision, CAIR
exhorte les voyageurs à pen-
ser à contacter immédiate-
ment les compagnies aérien-
nes pour se renseigner sur la
réservation de leurs vols, pré-
conise l’organisation.
L’administration Trump ne
recule pas et compte riposter
par l’intervention du minis-
tère de la Justice. La Maison
Blanche persiste en déclarant
que le décret présidentiel est
juste et approprié et qu’il vise
à protéger les citoyens améri-
cains d’attaques terroristes
potentielles. Vendredi, un
avocat du ministère de la
Justice américain a par ail-
leurs affirmé devant la cour
fédérale que le nombre de
visas bloqués avait dépassé
les 100.000, rapporte
Bloomberg. Faux, répond le
porte-parole du Département
d’État américain qui indique
qu’il y a moins de 60.000 visas
révoqués pour les ressortis-
sants des sept pays concernés
(Irak, Iran, Libye, Somalie,
Soudan, Syrie et Yémen). Ces
chiffres ne prennent pas en
compte les réfugiés interdits
d’entrée aux USA pour les
quatre mois à venir.

ALERTÉ MÉTÉO
VENTS FORTS

JUSQU'À 80
KM/H SUR 36

WILAYAS
Des vents forts d'une
vitesse de 60 à 70 km/h,
pouvant atteindre ou
dépasser localement 80
km/h, souffleront sur plu-
sieurs wilayas de l'est, de
l'ouest et du centre du
pays, à partir d'aujourd'hui
au matin, a indiqué hier un
bulletin météorologique
spécial (BMS).
Ainsi, la validité de ce BMS
de l'Office national de
météorologie (ONM) court
de dimanche 9h jusqu'à
lundi 21h pour les wilayas
de Tlemcen, Aïn-
Témouchent, Oran, Sidi
Bel-Abbès, Mascara, Saïda,
Mostaganem, Relizane et
Tiaret. 
Par ailleurs, ces vents forts
continueront à souffler sur
les wilayas de Chlef, Tipaza,
Aïn-Defla, Tissemsilt,
Médéa, Blida, Alger,
Boumerdès, Tizi-Ouzou et
Bouira, de dimanche 9h
jusqu'à lundi à 15h.
S'agissant des wilayas de
Béjaïa, Jijel, Skikda,
Annaba, El-Taref, Bordj-
Bou-Arreridj, Sétif, Mila,
Constantine, Guelma, Souk-
Ahras, Oum-El- Bouaghi,
Khenchela, Batna, Tebessa,
Msila et Biskra, ce BMS
demeure valide de diman-
che à 12h à mardi à 00h,
selon les prévisions de
l'ONM. 

LL es inscriptions pour la
cinquième édition du
concours Rabah-Aïssat

du village le plus propre
organisé par l'assemblée popu-
laire de wilaya de Tizi-Ouzou,
seront ouvertes du 15 de ce
mois de février au 10 avril
prochain, a-t-on appris  des
organisateurs.
Selon le président de la com-
mission santé, hygiène et pro-
tection de l’environnement  de
l'APW, le docteur Mohammed
Msela, les comités de villages
désirant s'inscrire à cette com-
pétition écologique récompen-
sant les six villages les plus
propres, pourront déposer
leurs demandes de participa-

tion au niveau de cette
Assemblée élue.
Le dossier de participation est
composé d'une demande man-
uscrite et d'un formulaire à
remplir et à retirer au niveau
de cette même Assemblée, a
précisé Dr Msela qui a
souligné que ce concours
"répond à la préoccupation de
préservation de l'environ-
nement afin de garantir un
environnement sain pour la
population".
Les villages participants sont
notés notamment sur l'amé-
nagement et la réhabilitation
des places publiques et des
fontaines, la création d’e-
spaces verts, l'embellissement

des rues, l'entretien des
cimetières, l'organisation de la
collecte des déchets, la mise
en place de composteurs et
d'une plateforme forme de tri
des déchets.
Les lauréats gagneront des
subventions d’un montant
allant de 3 à 8 millions DA,
est-il mentionné dans le règle-
ment intérieur de cette com-
pétition. Le ministre des
Ressources en eau et de
l'Environnement, Abdelkader
Ouali, avait promis lors de la
remise des prix aux lauréats de
l'édition précédente, le 13
octobre dernier, une récom-
pense à tous les participants à
ce concours.

CONCOURS DU VILLAGE LE PLUS PROPRE DE TIZI-OUZOU

OUVERTURE
DES INSCRIPTIONS LE 15

FÉVRIER


